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On constate par contre une très nette diminution des journées calendrier perdues : 
de 944 journées perdues en 2008, on tombe à 594 journées perdues cette année 2009. 

Tous les accidents concernent le personnel ouvrier de l’intercommunale et les principales causes sont 
des chutes lors du rangement des conteneurs et des accidents liés à la manutention.

C
h
a
p
it

re
 1

 R
a
p
p
o
rt

 d
e
 g

e
s
ti

o
n

Nombre de journées perdues		  Nombre d’accidents

1000

800

600

400

200

0

2005

2006

2007

2008

2009



46

L’accent est mis sur la sensibilisation du personnel 
au respect des consignes de sécurité et de 
nombreuses actions sont menées afin d’améliorer 
tant leur sécurité que celles de nos visiteurs :

  �lutte contre l’agressivité dans les recyparcs 
par la diffusion du roman photo «Vis ma vie 
de préposé» destiné à renforcer la relation 

de confiance entre les préposés des 
recyparcs et leurs visiteurs,

 �poursuite du placement des garde-
corps le long des quais de chargement 
des conteneurs dans les recyparcs,

 remplacement de l’ensemble des 
vêtements de travail par des vêtements 
de haute visibilité,

  formation continue du personnel : 
remise à jour des connaissances des 

équipiers de première intervention (EPI) 
et des secouristes industriels (plus d’un 

dizième du personnel de l’Intercommunale est 
secouriste et EPI), formation à la gestion 

du stress et des conflits, sensibilisation 
de la ligne hiérarchique à la sécurité, 
sensibilisation à la manutention 
manuelle des charges, séance 
annuelle de sensibilisation aux 
différents risques rencontrés dans 
les recyparcs et bilan des accidents 
de travail, ….

 �acquisition d’une signalétique afin 
de signaler au public la présence de 

collaborateurs invisibles : «Attention un préposé 
travaille dans le conteneur» (fond blanc, écriture 
rouge) & «Attention, ne rien jeter dans le 
conteneur» (fond jaune, écriture noir),

 �placement d’échelons à l’intérieur des 
conteneurs afin d’en sécuriser la descente,

 �améliorations permanentes des équipements 
de sécurité : de nombreux équipements sont 
testés et lorsque ces tests s’avèrent concluants, 
l’équipement est généralisé  : distribution, 
sur l’ensemble des recyparcs, de griffes et de 
diables, … 

 placement d’un défibrilateur au siège social,

 �mise en œuvre de diverses actions correctrices 
suite aux visites mensuelles de contrôle réalisées 
en collaboration avec notre organisme externe 
de médecine du travail, de notre assureur 
«Accident de travail» 

 …
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2.12 Les moyens informatiques 

Le développement de nos moyens informatiques a 
porté tant sur l’infrastructure que sur les logiciels.

INFRASTRUCTURE
Nos serveurs ont été virtualisés. L’ensemble 
des serveurs physiques ont été migrés vers une 
infrastructure  virtuelle. Nous avons également 
profité de cette opération pour faire évoluer 
l’ensemble des applicatifs vers leurs versions les 
plus récentes et pour renouveler l’intégralité des 
périphériques réseau par la mise en service de 
switches de marque Cisco, bien plus adaptés à 
nos besoins par leur fiabilité et leurs fonctions de 
monitoring et de management.

Le volet concernant le renouvellement et 
l’amélioration du système de backup arrive à son 
terme avec la mise en place d’un NAS (disque 
dur réseau) capable d’héberger l’intégralité de 
nos données, en ce compris celles de la GED, 
et d’une unité redondante de sécurité située au 
sein du bâtiment «collectes» et destinée à réaliser 
quotidiennement  une «copie carbone» de ce qui 
est sauvegardé sur le NAS primaire. 

LOGICIELS
La mise en place de la rationalisation des collectes 
a nécessité l’acquisition et le développement d’une 
solution informatique de gestion des collectes en 
conteneurs à puce personalisée.

La partie relative à la gestion des collectes et des 
conteneurs est opérationnelle depuis fin juillet 
2009. La partie facturation et taxation, suite aux 
difficultés rencontrées dans le couplage avec les 
logiciels de nos Communes affiliées, devrait être 
terminée au cours du premier semestre 2010.

L’Intercommunale a également fait l’acquisition 
d’un logiciel de comptabilité et de gestion de 
documents.

Ce logiciel se décompose en deux modules 
distincts :
- �un module Gestion Électronique des 

Documents, qui permet d’organiser et de 
gérer les informations et les documents de 
l’Intercommunale. La Gestion Électronique des 
Documents participe aux processus de travail 
collaboratif, de capitalisation et d’échange 
d’informations. 

- �un module Comptable, nécessité par le 
développement sans cesse croissant de nos 
activités et projets, et en conséquence, du 
volume de documents et d’informations à traiter. 
Le nouveau logiciel permet d’une part de faire 
face à cette évolution mais également d’établir 
de manière rapide et efficace des budgets, des 
résultats et des comparaisons implémentées. 

L’analyse, le développement et l’implémentation 
de ces outils ont été réalisés durant le quatrième 
trimestre 2009 pour une mise en production qui, 
tel que prévu, a démarré en janvier 2010. Nous 
avons par ailleurs profité de leur mise en œuvre 
pour faire migrer le serveur Domino (messagerie) 
ainsi que l’ensemble des postes utilisateurs de 
l’Intercommunale vers la version logicielle la 
plus récente de Lotus Notes à savoir la v8.5.1. 
L’ensemble des applicatifs indispensables au 
fonctionnement du serveur, préalablement 
virtualisé, ont également été mis à jour.
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3.1 Maintien de la quantité totale de déchets ménagers sous les 510 kg/hab.an

Le premier objectif de notre plan stratégique 2008-2010 était de limiter la production globale de déchets 
dans la zone desservie par l’Intercommunale sous les 510 kg/hab.an1

La quantité globale de déchets 
ménagers produits ne cesse en 
effet de croître. 

Si, comme le montre le tableau 
ci-dessus, elle a poursuivi cette 
progression en 2009 (+1,4%), 
passant de 496.700 tonnes 
en 2008 à 503.600 tonnes en 
2009, l’augmentation reste 
contenue sous la barre des 510 
kg/an.hab1.

Deuxième point de satisfaction, 
la quantité de déchets ménagers 
résiduels ne cesse quant à elle 
de décroître, décroissance qui 

s’est poursuivie de manière 
significative en 2009.

Cette diminution sensible (moins 
3%) est vraisemblablement due 
entre autres à la mise en place 
progressive dans les Communes 
y ayant adhéré des collectes 
rationalisées en double 
conteneur, où la diminution des 
tonnages est similaire dans son 
ampleur à celle que nous avions 
connue lors du passage aux sacs 
payants et conteneurs à puce 
unique dans les années 1999-
2001. L’étude des données de 
collecte sur les Communes 

déjà desservies2 établit que 
le passage à une collecte en 
deux conteneurs a un effet 
complémentaire en termes de 
prévention et de tri par rapport 
aux autres systèmes de collecte 
des déchets ménagers.

On constate par ailleurs que 
nos Communes affiliées sont 
déjà sous les nouveaux seuils 
de 200/220/2403 kg/an.hab du 
prélèvement-sanction qui seront 
d’application en 2011.

3 .  L e s  R é s u l t a t s
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			  1999	 2000	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009	 2009-2008

	 Tonnes	 404.000	 395.700	 468.850	 477.000	 490.400	 496.700	 503.600	 +1,4%

	 kg/hab.an	 422	 415	 485	 490	 501	 504	 508	 +1.0%
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1 La différence de pourcentages d’augmentation s’explique par une augmentation de 0,8% de la population durant l’année 2009
2 Voyez supra, point 2.3
3 Selon la taille de la Commune
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L’augmentation de la quantité globale de déchets collectés est donc due à une augmentation des 
quantités de déchets collectés sélectivement.

En 2009, ces déchets collectés sélectivement ont représenté 64% des déchets collectés par 
l’Intercommunale, alors qu’en 1998, ils n’en représentaient que 30%.
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 Recyparcs  Collectes porte-à-porte  Total des collectes sélectives  Déchets ménagers résiduels 
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235
305 318

305

213
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		  1999	 2000	 2006	 2007	 2008	 2009	 2009-2008
Déchets non collectés
sélectivement	 218.200	 198.000	 192.400	 191.200	 188.400	 181.400	 -3,6%

	 déchets ménagers résiduels	 203.000	 180.500	 172.500	 171.200	 168.400	 163.000	 -3,2%
	 autres collectes communales	 15.200	 17.500	 19.900	 20.000	 19.800	 18.400	 -7,1%

Déchets collectés sélectivement	 185.800	 197.700	 284.600	 299.200	 308.500	 322.200	 +4,4%

	 recyparcs	 132.300	 124.300	 191.000	 205.000	 216.800	 222.900	 +2,8%

	 PMC, papiers-cartons, verre	 51.500	 68.400	 83.600	 83.700	 83.600	 89.100	 +6,6%

	 organiques						      3.000	

	 déchets verts communaux	 2.000	 5.000	 10.000	 10.500	 8.100	 7.200	 -11,1%

Total général	 404.000	 395.700	 477.000	 490.400	 496.700	 503.600	 +1,4%

kg/hab.
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3.2 Recyclage de plus de 60% des 
déchets ménagers produits 

Le recyclage exige que l’on sépare les ordures 
en fractions homogènes selon les filières de 
recyclage existantes. Le recyclage d’un déchet est 
donc indissociable1 de sa collecte.
La mise en place des collectes rationalisées et 
l’amélioration de nos recyparcs nous permet 
aujourd’hui de collecter séparément, outre les 
déchets ménagers résiduels2, pas moins de 29 
fractions différentes :
	  �les inertes
	  �les déchets verts 
	  �le papier/carton
	  �les encombrants 
	  �les organiques
	  �le verre, en deux fractions, 
		   blanc
		   coloré
	  �le bois
	  �les emballages PMC
	  �les déchets d’équipements électriques et 

électroniques en 4 fractions distinctes :
		   écrans
		   gros blancs avec fréons : les frigos
		   �gros blancs sans fréons : machines à 

laver, sèche-linges, … 
		   petits bruns : machine à café, …. 
	  �les métaux
	

	  �l’asbeste ciment
	  �les huiles :
		   de friture
		   moteur
	  �les bouchons de liège
	  �la frigolite
	  �les déchets spéciaux des ménages, en deux 

fractions :
		   les déchets spéciaux proprement dit
		   leur emballage
	  �les piles
	  �les plastiques, en trois fractions :
		   films en plastique
		   les pots de fleurs
		   le PVC de la construction 
	  les bâches agricoles
	   les pneus
	   les vélos
	   les jouets

afin de leur assurer le traitement approprié.
Notre assemblée générale a arrêté en décembre 
2009 l’adaptation 2010 de notre plan stratégique 
2008-2010 où sont fixés tant les estimations des 
quantités à traiter que les objectifs de recyclage 
que nous nous sommes assignés. 
Il convient de rappeler à l’attention du lecteur 
la maîtrise incomplète de l’Intercommunale 
sur l’évolution des quantités collectées, 
influencées par de nombreux facteurs extérieurs 
- nous renvoyons le lecteur intéressé à notre plan 
stratégique – et que moindre elles sont, mieux 
c’est !
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1 Voyez dans le même sens, « Rapport analytique sur l’état de l’environnement wallon », p 244 
2 Uniquement sur le territoire des Communes ayant adhéré à notre projet de rationalisation des collectes
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	 Quantités	 Recyclage
	 Objectif 20101 	 Réalisé 2009	 Réalisé 2008	 Objectif 2010	 Réalisé 2009	 Réalisé 2008

Inertes	 103 kg/hab.	 94,0 kg/hab.	 91 kg/hab.	 80 %	 76 %	 73 %

Papier / carton	 59 kg/hab.	 59,3 kg/hab.	 57 kg/hab.	 100 %	 100 %	 100 %

Déchets verts	 58 kg/hab.	 58,3 kg/hab.	 60 kg/hab.	 100 %	 100 %	 100 %

Encombrants	 39 kg/hab.	 40,3 kg/hab.	 39 kg/hab.	 sans objet	 sans objet	 sans objet

Verre	 29 kg/hab.	 28,5 kg/hab.	 28 kg/hab.	 100 %	 100 %	 100 %

Bois	 23 kg/hab.	 21,6 kg/hab.	 20,7 kg/hab.	 100 %	 100 %	 100 %

Emballages PMC	 16 kg/hab.	 15,4 kg/hab.	 15 kg/hab.	 80 %	 83 %	 80 %

Organiques	 9 kg/hab.	 3,1 kg/hab.	 0 kg/hab.	 100 %	 100 %	 100 %

DEEE	 6 kg/hab.	 5,3 kg/hab.	 4,5 kg/hab.	 100 %	 100 %	 100 %

Métaux	 5 kg/hab.	 6,3 kg/hab	 6,3 kg/hab	 100 %	 100 %	 100 %

Asbeste-ciment	 1,5 kg/hab.	 1,8 kg/hab.	 1,7 kg/hab.	 sans objet	 sans objet	 sans objet

Plastiques	 1 kg/hab.	 0,8 kg/hab.	 1,6 kg/hab.	 100 %	 100 %	 100 %

DSM	 pm	 1,8 kg/hab.	 1,6 kg/hab.	 pm	 *	 *

Huiles	 pm	 0,6 kg/hab.	  0,6 kg/hab.	 pm	 85  %	   *

Frigolite	 pm	 0,2 kg/hab.	  0,2 kg/hab.	 pm	 100 %	 100 %

Pneus	 pm	 0,1 kg/hab.	  0,1 kg/hab.	 pm	 100 %	 100 %

Piles	 pm	 0,1 kg/hab.	  0,1 kg/hab.	 pm	 *	 *

Bouchons de Liège	 pm	 pm	 pm	 pm	 100%	 100%

Total

				    63 %	 58 %	 54 %
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*non disponible

1 Objectifs actualisés conformément à notre plan stratégique 2008-2010 Adaptation 2010
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LES INERTES
Collectés au sein des seuls recyparcs, ils 
représentent, après les déchets ménagers résiduels, 
la principale fraction de déchets collectée par 
l’Intercommunale.
Si, comme nous le pensions, les quantités 
continuent de croître,  elles restent largement en 
deçà des 103 kg/hab. estimés à l’horizon 2010.
Vu leur importance quantitative, le développement 
de leur recyclage constitue un prérequis à l’atteinte 
du taux global de recyclage de minimum 63% 

que nous nous sommes fixés. 
Pour ce faire, il convenait de développer 

les centres de recyclage, par trop épars 
sur la province. Un premier l’a été sur 

le site du centre d’enfouissement 
technique de classe III du Rossart 

(Flémalle) en synergie avec nos 
filiales SIDECO et RECYLIEGE. 

Il permet depuis juillet 2008 
d’assurer le recyclage des 
inertes y apportés. 
Parallèlement, la collecte des 
inertes dans les recyparcs a 

été séparée, dans les recyparcs 
disposant de l’espace nécessaire, 

en deux fractions, recyclable et 
non recyclable. 

Enfin, RECYCLIEGE a multiplié ses 
centres de recyclage afin de couvrir 

l’ensemble du territoire desservi par 
l’Intercommunale, ce qui a permis de les 

rendre accessibles aux quantités collectées.

Ainsi, le taux de recyclage progresse en 2009 de 
3% pour atteindre 76%, dans la ligne de l’objectif 
fixé de 80% que nous devrions atteindre à 
l’horizon 2010.

LES PAPIERS-CARTONS
Comme expliqué ci-avant1, la rationalisation 
des collectes a dopé les quantités collectées qui 
progressent, au global, de 4%. On notera que 
cette augmentation provient des collectes en 
porte-à-porte, les quantités collectées dans les 
recyparcs diminuant.
Les quantités collectées sont totalement recyclées. 

LES DÉCHETS VERTS
En 2009, 57.955 tonnes de déchets verts ont été 
collectées dans les recyparcs, au Biocentre de 
Jeneffe ou sur la plate-forme de Soumagne.
Après un pic à 60 kg/hab, les quantités étaient 
largement retombées en 2005 et 2006, pour 
ensuite reprendre leur progression. En 2009, elles 
diminuent de 2,14%.

Une campagne de prévention spécifique - «Un 
jardin sans déchets» – a été menée début 2009. 
Cette brochure, largement diffusée, explique 
comment minimiser sa production de déchets 
verts. 

Au delà, on notera un été extrêmement sec, qui 
a entraîné une forte diminution de la production 
d’herbe, et en conséquence, un changement des 
apports, composés essentiellement de branchages. 
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Ces derniers ayant une masse volumique inférieure 
à celle de l’herbe, la diminution du tonnage n’a 
pas entraîné de diminution du volume des apports.
Ces 57.955 tonnes de déchets verts nous ont 
permis de produire 34.500 tonnes de compost, 
dont 60% ont été valorisées en agriculture.

Un essai de valorisation sous forme de Néosol 
a été mené en collaboration avec notre filiale 
TERRANOVA - filiale spécialisée en recyclage 
de terre - dans le cadre du développement de 
synergies entre elles.
Vingt tonnes ont également été utilisées, à titre 
de test, en centre de prétraitement de déchets 
industriels afin de créer un combustible de 
substitution.

LES ENCOMBRANTS
Fraction hétérogène dans laquelle sont versés 
tous les biens dont on se défait et qui sont 
trop volumineux pour être collectés avec 
les déchets ménagers résiduels, ils sont 
collectés principalement dans les recyparcs de 
l’Intercommunale (3/4), le solde l’étant en porte-

à-porte. 
Leur hétérogénéité empêche tout 

recyclage. Or, ils représentaient 
une part importante des déchets 

collectés. 
L’intercommunale a donc 
travaillé sur les deux seuls axes 
possibles pour en diminuer les 
quantités : la prévention, et 
un tri plus poussé en vue d’en 
sortir de nouvelles fractions.

Sur le plan prévention, notre guide du réemploi, 
guide reprenant l’ensemble des acteurs travaillant 
dans le domaine de la réutilisation, 
la réparation, la location, 
…. bref, listant toutes les 
possibilités existantes de 
donner une deuxième vie 
à ses objets et qui était 
déjà présent en ligne sur 
notre site www.intradel.
be a été édité en version 
papier et distribué 
aux utilisateurs des 
recyparcs.
Quant au travail 
d’amélioration du tri, 
le bois, les déchets 
d ’ é q u i p e m e n t s 
électriques et 
é l ec t ron iques , 
le polystyrène 
et d’autres 
petites fractions 
avaient déjà été séparés 
des encombrants collectés au sein des 
recyparcs. Ce sont ajoutés fin 2007 les pots 
de fleurs et les films plastiques, et début 2008, 
les PVC de construction et les plastiques durs. 
Courant 2009, la collecte séparée des plastiques 
durs a du être abandonnée, faute de débouché. 
Afin d’encore améliorer nos résultats, nous avons 
réorganisé à partir de juillet 2009 dans les 28 
recyparcs où cela était possible, la collecte des 
encombrants en deux fractions, «Encombrants 
valorisables» et «Encombrants non valorisables». 
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Dès que nous disposerons de la place nécessaire, 
cette collecte séparée sera étendue.
En porte-à-porte, les encombrants sont collectés 
en vrac, mélangés, et il n’est donc pas possible 
d’en retirer les fractions mentionnées ci-avant. 

Depuis ce 1er janvier 2010, les encombrants 
valorisables et ceux collectés en vrac 

sont valorisés énergétiquement, seuls 
les encombrants non valorisables 
étant encore enfouis en centre 
d’enfouissement technique. 
Si cette solution est déjà plus 
satisfaisante, elle n’est pas 
suffisante. L’intercommunale 
travaille donc à la mise en 

place d’une ressourcerie, «La 
Ressourcerie du Pays de Liège», 

qui proposera, en remplacement de la 
collecte en vrac en porte-à-porte une collecte 

sur appel sans destruction : elle devrait nous 
permettre d’orienter 10% des quantités collectées 
vers les filières de réutilisation, le solde étant trié 
en vue d’en retirer les fractions recyclables.
Cela devrait nous permettre de ramener les 
quantités collectées aux 39 kg/hab escomptés au 
terme de l’année 2010.

LE VERRE
Si les quantités collectées dans des recyparcs 
diminuent légèrement (2.674 tonnes), celles 
collectées au travers des 2.250 bulles réparties sur 
le territoire bénéficient de l’effet «rationalisation 
des collectes1»: au global, les quantités progressent 
légèrement, dans les limites des prévisions.

L’augmentation des fréquences de nettoyage au 
travers de la mise en œuvre du nouveau marché 
de collecte et le déploiement sur le terrain d’une 
équipe de surveillants a permis d’améliorer de 
manière significative la propreté des sites de bulles 
où l’on rencontrait des problèmes récurrents. 
Afin de renforcer le message, une campagne de 
communication télévisuelle «Le verre, c’est dans 
les bulles, pas à côté» a été menée durant les fêtes 
de fin d’année.

La totalité des quantités collectées est recyclée.
L’étude de la mise en place d’un système 
d’information géographique a été intégrée 
au projet de rénovation de notre architecture 
informatique (orientée services).

LE BOIS
Uniquement collecté dans les recyparcs, ses 
quantités, même si elles progressent à nouveau, 
tendent à se stabiliser. Notre estimation avait pour 
cette raison été ramenée de 25 kg/hab.an à 23 kg/
hab.an.
Il est probable qu’elles n’évolueront plus de 
manière significative avant l’ouverture des derniers 
recyparcs encore à construire.
Selon leur qualité, et les opportunités du marché, 
il est recyclé ou valorisé énergétiquement dans 
des chaudières à biomasse.

LES EMBALLAGES PMC
L’augmentation des quantités collectées en porte-
à-porte à laquelle nous nous attendions suite à la 
mise en place des collectes rationalisées ne s’est 
pas produite.
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Par contre, suite aux nombreuses campagnes de sensibilisation à la qualité 
du tri qui ont été menées – réalisation d’un jeu concours, spots radiophoniques 

ou télévisuels, affiches 20m², clip cinématographique, présence aux concerts et 
festivals, … - et au très net renforcement des contrôles de terrain, le taux de résidu 

présent dans les PMC collectés a très nettement diminué, passant de 20% à 17%. 
En conséquence, si les quantités «brutes» collectées n’évoluent que peu, les quantités 

recyclées sont supérieures aux années antérieures, les PMC collectés étant plus purs.
La totalité des matières collectées sont, hors résidu et sacs, recyclées, le résidu et 
les sacs étant valorisés énergétiquement.

LES ORGANIQUES BIODÉGRADABLES
Les premières collectes séparées d’organiques ont commencé le 1er avril 2009 
à Anthisnes, le 1er juillet dans les 17 autres Communes ayant adhéré à la 

rationalisation des collectes.
Les premiers résultats sont excellents, tant en termes de qualité que de quantité, 

40 kg/hab ayant été collectés sur le territoire des Communes desservies.
Elles nous ont permis dès cette année 2009 de capter hors des déchets ménagers 

résiduels 3.037 tonnes de déchets organiques. D’abord compostés, ils sont aujourd’hui 
biométhanisés au lieu d’être enfouis en centre d’enfouissement technique, comme c’était le 

cas jusqu’au premier janvier de cette année 2009, ou incinérés avec le reste des ordures.
Même si treize Communes supplémentaires rejoindront le système des collectes rationalisées en 2010, 
le projet a pris du retard et nous n’atteindrons pas notre objectif initial d’en collecter 30.000 tonnes en 
2010. Notre objectif a donc été revu à 9kg/hab.an
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LES DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES 
ET ÉLECTRONIQUES
Collectés par l’intermédiaire des vendeurs 
de matériel neuf ou dans les recyparcs, les 
quantités collectées ont, cette année, progressé 
significativement vers l’objectif de 6kg/hab.an que 
nous estimons raisonnable. La flambée du prix des 
matières premières les avait déviés de nos circuits 
de collecte.
C’est toujours loin des 18 kg/an.hab. mis sur le 
marché chaque année.
La totalité des quantités collectées sont recyclées, 
notamment par notre filiale RECYDEL.

LES MÉTAUX
Depuis la mise en service de notre nouvelle unité 
de valorisation, les métaux n’y sont plus récupérés 
avant incinération mais en fin de process, au sein 
des mâchefers produits par les fours. Ce sont 
2.000 tonnes qui ne seront plus récupérées par 
l’Intercommunale.
Pour l’année 2009, seules quelques tonnes ont 
donc été récupérées à Herstal, dans l’ancienne 
unité de valorisation, jusqu’à sa mise à l’arrêt en 
mai 2009.
Pour le surplus, les métaux sont également 
collectés au sein des recyparcs, où les quantités 
collectées explosent : + 27% !, ce qui explique 
que nous dépassions largement les quantités 
estimées.  Comme pour les DEEE, la flambée du 
prix des matières premières les avait déviés de nos 
circuits de collecte.
Ces métaux ont été renvoyés vers l’industrie 
métallurgique.   

LES PLASTIQUES
Nous tablions sur un taux de capture de 3,5 kg/
hab. en 2010.
En 2008, seuls 1,7 kg/hab ont été collectés : 122 

tonnes de pots de fleurs, 170 tonnes de films 
plastiques, 1.029 tonnes de plastiques durs et 263 
tonnes de PVC de construction. 
Depuis, la collecte des plastiques durs a du  être 
interrompue, faute de débouché, ce qui explique 
que les quantités chutent encore à 0,8 kg/hab, 
malgré la forte augmentation des autres fractions 
plastiques qui ne compensent pas cette perte.

LES DÉCHETS SPÉCIAUX DES MÉNAGES (DSM)
Collectés dans les seuls recyparcs dans le cadre 
d’un contrat régional, les quantités de déchets 
spéciaux des ménages augmentent fortement 
(+12%). Fraction particulièrement nocive, elle fait 
l’objet d’une attention spécifique en termes de tri 
et de stockage.
Une partie en est recyclée, une autre valorisée 
énergétiquement, le solde étant enfoui en centre 
d’enfouissement technique.

LES HUILES
Elles font l’objet d’obligations de reprise, assumées 
par les Asbl VALORLUB et VALORFRIT.
Principalement collectées dans les recyparcs, 
elles sont collectées en deux fractions séparées : 
les huiles minérales (pour moteur) et les huiles et 
graisses végétales (alimentaires). 
Le taux de capture des huiles et graisses végétales 
reste à ce jour faible. Une action de sensibilisation 
a été menée en 2009 en collaboration avec 
VALORFRIT. Cette action sera renouvelée, au 
niveau national cette fois, en 2010. Les quantités 
collectées devraient donc poursuivre leur 
progression.
Les huiles minérales sont recyclées en huile 
moteur de seconde catégorie. Les huiles et graisses 
végétales sont principalement transformées en 
biodiesel, le solde étant valorisé énergétiquement.
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LES AUTRES FRACTIONS
Si les fractions restantes sont plus marginales et n’ont pas de réel impact budgétaire, leur collecte 
présente un réel intérêt environnemental. 

Les plastiques agricoles par exemple sont collectés en collaboration avec les services de la Province de 
Liège en deux campagnes ponctuelles et toute l’année sur quatre sites permanents (Clavier, Sprimont, 
Jeneffe et Soumagne). 770 tonnes de déchets de plastiques agricoles ont ainsi été récupérées en 2009, 
et pour la majorité recyclées. 
Durant la campagne hivernale, deux fractions supplémentaires ont fait l’objet d’une collecte sélective : 
93 m³ de cordes, ficelles et filets et 257 big-bags ont été collectés. Ces fractions posaient d’énormes 
problèmes aux agriculteurs qui, ne trouvant pas de débouchés, les brulaient ou les plaçaient dans la 
collecte de plastiques agricoles. Sous cette dernière forme, nous les considérions dès lors comme des 
indésirables rendant très difficile le recyclage des plastiques agricoles. En plus de proposer une solution 
de traitement aux agriculteurs, ces nouvelles collectes ont permis d’améliorer la qualité des plastiques 
agricoles.
Le marché de reprise des plastiques s’était effondré fin 2008, les centres de traitement ne trouvant 
plus d’acquéreur pour les produits issus du traitement de ces plastiques, ce qui avait entrainé une 
augmentation des prix de traitement. En 2009, nous devons encore déplorer le coût très élevé du 
recyclage de ces plastiques.

évolution des collectes des plastiques agrigoles (t)
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3.3 Atteinte d’un taux de recyclage-valorisation de 90%

Les déchets non recyclés peuvent encore faire l’objet d’une valorisation énergétique. Valoriser au 
maximum ces déchets pour atteindre un taux de recyclage/valorisation de 90% est notre troisième 
objectif. 

La mise en place progressive des nouvelles collectes rationalisées et le démarrage de la nouvelle unité 
de valorisation Uvelia nous ont permis d’accroitre notre taux de recyclage/valorisation à 83%.
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3.4 élimination en toute sécurité du résidu ultime

Conséquence logique et conforme à nos prévisions, l’augmentation du recyclage et de la valorisation 
nous amène à ne plus enfouir en centre d’enfouissement technique que 17% des déchets ménagers, 
résidus ultimes tels les inertes non recyclables, les encombrants non valorisables, l’asbeste-ciment, les 
résidus d’épuration des fumées d’incinération (après inertage), ….. 
Notre objectif de ne plus mettre en CET que 10% des déchets ménagers devrait être atteint en 2010.
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L’amélioration constante de nos outils est une préoccupation quotidienne de l’Intercommunale, et 
formalisée, pour nos recyparcs, notre Biocentre de Jeneffe, notre Unité de Valorisation Energétique et 
notre Centre d’Enfouissement Technique par leur enregistrement EMAS. L’enregistrement de la nouvelle 
unité de valorisation devra intervenir dans le courant de cette année 2010.
Notre plan stratégique 2008-2010 en son adaptation 2010 prévoit que l’Intercommunale examine les 
différentes possibilités d’une part de valorisation, au travers d’une cogénération, de la vapeur produite 
par notre nouvelle unité de valorisation et d’autre part, de réaffectation de l’ancienne unité.
Une de ces possibilités est la mise en place d’un chauffage urbain. Ce projet permet en effet l’utilisation 
de la chaleur résiduelle disponible de la nouvelle unité, mais nécessite un apport calorifique 
complémentaire. Cet apport pourrait provenir de la chaleur résiduelle produite par l’ancienne unité 
dans le cadre de sa réutilisation partielle. Diverses démarches ont été entreprises. 
Une autre piste d’utilisation de tout ou partie des équipements et des bâtiments de l’ancienne usine est 
l’implantation d’une unité de biométhanisation d’une capacité minimale de 25.000 tonnes/an. 
Les études de faisabilité technique, économique et environnementale de chacun de ces projets et leur 
intégration éventuelle ont été confiées à Tecteo assistée d’IBH.

T r a n s p a r e n c e
En application du Code de la Démocratie Locale, et conformément à celui-ci, l’Assemblée générale de 
l’Intercommunale, en sa séance du 27 novembre 2006, a arrêté les modalités de visite et de consultation 
des Conseillers communaux des Communes associées et provinciaux de la Province associée : ils 
pourront, moyennant information officielle transmise par écrit huit jours à l’avance au Directeur général, 
consulter librement au siège social, en présence du Directeur général ou de la personne mandatée par 
lui, les budgets, comptes et délibérations des organes de gestion et de contrôle de l’Intercommunale 
ainsi que visiter les bâtiments et services de l’Intercommunale ; lors de cette visite, ils seront porteurs 
d’un badge d’identification et seront accompagnés et informés par les responsables des services visités 
et s’il échet, par le Conseiller en prévention.

E v è n e m e n t s  s u r v e n u s  a p r è s  l a  c l ô t u r e
Les évènements importants survenus après la clôture de l’exercice sont repris dans le texte aux endroits 
où il est traité des matières qui les concernent.

R e c h e r c h e  e t  d é v e l o p p e m e n t
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A. Les risques environnementaux
Les risques environnementaux sont actuellement très difficilement d’une part mesurables et d’autre part  
assurables.  Une provision générale « propre assureur » est enregistrée chaque année.  Le montant total 
provisionné fin 2009 s’élève à 3.195.065 €.
Une étude sera toutefois réalisée dans le courant de l’année 2010 afin de réévaluer les risques 
environnementaux,  les montants provisionnés et à provisionner ainsi que les règles de constitution, 
d’emploi ou d’utilisation.
En ce qui concerne plus spécifiquement la réhabilitation du CET, celle-ci est par ailleurs couverte par 
une provision pour risques et charges inscrite au bilan pour un montant total de 13.945.952 € au 31 
décembre 2009.

B. La couverture des coûts du CET
Comme suite à la forte augmentation des taxes sur l’enfouissement, les tonnages entrants au CET sont en 
nette diminution amenant une perte de rentabilité de cet outil.  Une provision pour pertes futures a été 
actée en 2009.  Celle-ci est basée sur les obligations contractuelles découlant de la cession de la gestion 
du CET à notre filiale Uvelia.  Ces pertes ont été actualisées sur base d’un taux de 4%.

C. Les risques liés aux apports de déchets privés
L’équilibre financier des outils de traitement dépend largement des contrats d’apport de déchets privés 
et du respect intégral de ceux-ci par les grands groupes privés du secteur.

D. La concurrence des opérateurs étrangers
Située dans une région au carrefour de plusieurs pays européens, l’intercommunale devra être attentive 
à la concurrence des outils et des opérateurs étrangers, spécialement vis-à-vis des pays en surcapacité 
de traitement.

R i s q u e s  e t  i n c e r t i t u d e s
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COMMUNES	 Système	 Date	 Tonnes	 Hab 	 Kg/Hab	 Tonnes	 Hab	 Kg/Hab 	 Delta
			   08	 08	 08	 09	 09	 09	 09/08

AMAY	 	 juil-98	 2093	 13280	 158	 2205	 13370	 165	 5%

ANS	 EP	 janv-00	 6005	 27550	 218	 5831	 27752	 210	 -4%

ANTHISNES	 	 avr-09	 477	 4003	 119	 280	 4023	 69	 -42%

AUBEL	   	 févr-99	 603	 4146	 145	 564	 4135	 136	 -6%

AWANS	 	 juil-09	 1205	 8758	 138	 814	 8747	 93	 -32%

AYWAILLE	 	 juil-09	 2378	 11227	 212	 1569	 11343	 138	 -35%

BAELEN	   	 févr-98	 555	 4156	 133	 564	 4170	 135	 1%

BASSENGE	   	 janv-00	 1291	 8483	 152	 1296	 8523	 152	 0%

BERLOZ	 	 juil-09	 376	 2854	 132	 287	 2888	 99	 -25%

BEYNE-HEUSAY	   	 juil-98	 2059	 11857	 174	 2021	 11923	 169	 -2%

BLEGNY	   	 févr-99	 1842	 13004	 142	 1891	 13103	 144	 2%

BRAIVES	 	 juil-09	 772	 5660	 136	 571	 5722	 100	 -27%

BURDINNE	   	 avr-99	 391	 2895	 135	 395	 2946	 134	 -1%

CHAUDFONTAINE	 	 janv-99	 2607	 20940	 125	 2609	 20896	 125	 0%

CLAVIER	   	 janv-99	 483	 4266	 113	 480	 4343	 110	 -2%

COMBLAIN	 EP	 avr-98	 805	 5401	 149	 865	 5428	 159	 7%

CRISNEE	 	 mars-99	 298	 2906	 102	 317	 2922	 109	 6%

DALHEM	   	 janv-99	 885	 6647	 133	 1007	 6795	 148	 11%

DISON	 	 nov-98	 2754	 14527	 190	 2829	 14618	 194	 2%

DONCEEL	 	 oct-07	 288	 2883	 100	 295	 2952	 100	 0%

ENGIS	 	 juil-09	 802	 5769	 139	 705	 5780	 122	 -12%

ESNEUX	 	 juil-09	 1753	 13065	 134	 1541	 13102	 118	 -12%

EUPEN	 	 1977	 2879	 18408	 156	 2990	 18479	 162	 3%

FAIMES	 	 avr-99	 453	 3614	 125	 467	 3615	 129	 3%

FERRIERES	 NP		  969	 4533	 214	 709	 4603	 154	 -28%

FEXHE	 	 juil-09	 438	 3046	 144	 321	 3082	 104	 -27%

FLEMALLE	 	 juil-99	 4392	 24963	 176	 4497	 24871	 181	 3%

FLERON	 	 janv-02	 2668	 16161	 165	 2649	 16064	 165	 0%

GEER	 	 janv-99	 404	 2979	 135	 341	 3036	 112	 -17%

GRACE	 	 janv-99	 3474	 21813	 159	 3523	 21736	 162	 2%

HAMOIR	 	 mars-02	 631	 3620	 174	 649	 3677	 176	 1%

HANNUT	 	 juil-09	 2570	 14724	 175	 1752	 14959	 117	 -33%

HERSTAL   	 	 janv-01	 6810	 37685	 181	 6952	 38075	 183	 1%

HERVE	 	 juil-09	 2470	 16755	 147	 1666	 16788	 99	 -33%

HUY	 	 janv-00	 2547	 20295	 126	 2561	 20602	 124	 -1%

JALHAY	 	 mars-99	 1069	 8040	 133	 1023	 8095	 126	 -5%

									       

NP : Non  Payant	  : Sacs Payants	  : Poubelles à Puce	 EP : Etiquettes Payantes
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COMMUNES	 Système	 Date	 Tonnes	 Hab 	 Kg/Hab	 Tonnes	 Hab	 Kg/Hab 	 Delta
			   08	 08	 08	 09	 09	 09	 09/08

JUPRELLE	 	 août-99	 1116	 8619	 130	 1164	 8714	 134	 3%

LA CALAMINE	 	 juin-05	 1755	 10566	 166	 1728	 10581	 163	 -2%

LIEGE	 	 janv-99	 41146	 190102	 216	 40697	 190795	 213	 -1%

LIMBOURG	 	 mai-01	 757	 5680	 133	 729	 5731	 127	 -4%

LINCENT	 EP	 févr-99	 451	 3040	 148	 457	 3101	 147	 -1%

LONTZEN	 	 janv-03	 559	 5267	 106	 564	 5365	 105	 -1%

MARCHIN	 	 juil-09	 785	 5160	 152	 528	 5227	 101	 -34%

MODAVE	 	 juil-09	 489	 3753	 130	 355	 3783	 94	 -28%

NANDRIN	 	 janv-77	 596	 5688	 105	 594	 5683	 105	 0%

NEUPRE	 	 sept-99	 1266	 9685	 131	 1246	 9772	 128	 -2%

OLNE	 	 janv-99	 331	 3782	 88	 337	 3806	 88	 1%

OREYE	 	 juil-09	 429	 3549	 121	 305	 3567	 86	 -29%

OUFFET	 	 janv-03	 364	 2613	 139	 392	 2612	 150	 8%

OUPEYE	 	 avr-99	 3241	 23669	 137	 3246	 23622	 137	 0%

PEPINSTER	 	 juil-02	 1218	 9574	 127	 1253	 9658	 130	 2%

PLOMBIERES	 	 janv-95	 1422	 9781	 145	 1414	 9764	 145	 0%

RAEREN	 	 1994	 1340	 10312	 130	 1344	 10331	 130	 0%

REMICOURT	 	 juil-09	 635	 5191	 122	 463	 5345	 87	 -29%

SERAING	 EP	 janv-99	 12811	 61657	 208	 13342	 62320	 214	 3%

SOUMAGNE	 	 mai-98	 2414	 15747	 153	 2472	 15893	 156	 1%

SPA	 	 nov-99	 1993	 10549	 189	 1960	 10565	 186	 -2%

SPRIMONT	 	 juil-09	 1913	 13211	 145	 1145	 13356	 86	 -41%

ST.GEORGES	 	 oct-98	 929	 6571	 141	 926	 6551	 141	 0%

ST.NICOLAS	 	 janv-99	 3702	 22600	 164	 3931	 22511	 175	 7%

THEUX	 	 août-98	 1619	 11763	 138	 1664	 11873	 140	 2%

THIMISTER	 	 mai-98	 628	 5430	 116	 616	 5436	 113	 -2%

TINLOT	 	 févr-99	 325	 2436	 133	 316	 2462	 129	 -4%

TROOZ	 	 janv-99	 1067	 7731	 138	 1119	 7797	 143	 4%

VERLAINE	 	 mars-03	 354	 3690	 96	 369	 3702	 100	 4%

VERVIERS	 	 janv-99	 11119	 54519	 204	 11492	 54787	 210	 3%

VILLERS LE B.	 	 janv-99	 922	 6175	 149	 910	 6222	 146	 -2%

VISE	 	 janv-00	 2305	 16903	 136	 2370	 16996	 139	 2%

WANZE	 	 juil-09	 2021	 12938	 156	 1418	 13019	 109	 -30%

WAREMME	 	 juil-09	 2154	 14306	 151	 1538	 14482	 106	 -29%

WASSEIGES	 	 juil-09	 384	 2582	 149	 298	 2604	 114	 -23%

WELKENRAEDT	 	 avr-00	 1296	 9343	 139	 1283	 9412	 136	 -2%

INTRADEL			   168356	 985095	 170,9	 163027	 990608	 164,6	 -4%

NP : Non  Payant	  : Sacs Payants	  : Poubelles à Puce	 EP : Etiquettes Payantes
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Chapitre 2
Comptes annuels au 31 décembre 2009
et commentaires
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Le total du bilan s’élève à 326 596 128 € contre 260.095.867 € en 2008, 
soit une augmentation de 26 %.

Actif
Les actifs immobilisés augmentent de 28 % par rapport à l’exercice 2008.  Les investissements hors 
immobilisations financières réalisés en 2009 se montent à 69.392.355 € et se ventilent comme suit : 

1 .  B i l a n

Type	 Montant

Frais de recherche et développement	        670.255 € 

Unité de valorisation énergétique	   58.075.354 € 

Conteneurs porte-à-porte	     9.967.445 € 

Installations, machines et outillages	        419.131 € 

Mobilier et matériel roulant	        260.170 € 
Total	   69.392.355 € 

Ils ont été financés sur fonds propres à concurrence 
de 27,36%, le solde ayant été financé par emprunt 
classique (72,35%) ou par leasing (0,29%).

La valeur totale brute des investissements réalisés 
par l’intercommunale depuis sa création s’élève à 
404.167.081 €.

L’augmentation des immobilisations financières 
résulte principalement de la création de la filiale 
UVELIA sa.  La participation d’Intradel s’élève à 
350.000 €, soit 70% du capital social. 

Par mesure de prudence, le stock de pièces de 
rechange de l’usine de tri-incinération a fait 
l’objet d’une réduction de valeur complémentaire 
de 1.549.015 €, portant sa valeur à 15% de la 
valeur d’acquisition.

Les apports complémentaires de DIB à l’usine et au 
CET ainsi que l’augmentation des acomptes versés 
à la Région Wallonne pour les taxes ont entraîné 

une progression des créances commerciales de 
3.967.917 €.

L’augmentation des autres créances s’explique 
par le début de la rationalisation des collectes et 
par l’application du service minimum à partir de 
2009.

Les placements de trésorerie ont diminué de 36 % 
par rapport à 2008.  Cette réduction résulte de la 
cession d’une sicav de trésorerie détenue auprès 
de la compagnie Dexia. Compte tenu de la crise 
financière, la plus-value réalisée à cette occasion 
s’élève seulement à 4.921 €. 

Passif
L’augmentation des provisions pour risques et 
charges provient essentiellement d’une part de 
l’augmentation des taxes de la Région Wallonne 
et d’autre part de la constitution d’une provision 
visant à couvrir la perte de rentabilité encourue 
sur le CET d’Hallembaye à partir de 2010.

L e s  c o m p t e s  a n n u e l s
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Les provisions pour risques et charges se présentent comme suit en 2009 :

Les dettes financières à long terme ont progressé 
de 32 % par rapport à 2008, ce qui a pour 
conséquence d’augmenter le taux d’endettement 
à long terme de l’intercommunale de 6 %. 

Le montant dû aux fournisseurs est en nette 
augmentation par rapport à l’exercice précédent 
(+56%), les montants dus pour la fin de la 
construction de la nouvelle unité de valorisation 

énergétique ayant été provisionnés sous la 
forme de factures à recevoir pour un montant de 
30.002.287 €.

Les charges à imputer passent de 387.850 € 
à 3.607.511 € suite à la comptabilisation des 
charges financières afférentes aux emprunts 
dédicacés à la construction de la nouvelle UVE 
pour un montant de 2.760.717 €.

	 Description	 2008	 Dotation	 Prélèvement	 2009

	 Traitement de fumées	 587.430 € 	 154.000 € 	 - 28.228 € 	 713.202 € 
	 Dégazage et lixiviats H2	 589.381 € 	 246.000 € 	 -138.804 € 	 696.577 € 
	 Hall compostage Ougrée	 111.518 € 	 45.322 € 	 -58.078 € 	 98.762 € 

	 GROS ENTRETIEN ET GR. REP.	 1.288.329 € 	 445.323 € 	 -225.110 € 	 1.508.542 € 

	 Propre assureur	 3.025.186 € 	 169.879 € 	  - € 	 3.195.065 € 
	 Taxes RW	 8.402.263 €	 4.291.840 € 	 - 2.285.100 € 	 10.409.003 € 
	 Réhabilitation Hallembaye 	 13.616.099 €	 329.852 € 	 - €	 13.945.951 € 
	 Remboursement subs. TDF	 1.070.266 € 	 317.204 €	 - € 	 1.387.470 € 
	 Pertes CET	               - € 	 3.500.028 €	 - € 	 3.500.028 € 
	 Désaffectation AVE	 3.050.688 €	 - €	 - € 	 3.050.688 € 
	 Litiges en cours	 207.551 €	 - €	 - € 	 207.551 € 

	 AUTRES RISQUES ET CHARGES	 29.372.054 €	 8.608.802 € 	 -  2.285.100 € 	 35.695.756 € 

	 TOTAL	 30.660.383 €	 9.054.126 € 	 -  2.510.210 € 	 37.204.298 € 
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Le chiffre d’affaires s’élève à  66.557.552 € en 2009 contre 63.744.401 € en 2008, soit une augmentation 
de 4 %.  Cette dernière trouve principalement sa source dans l’augmentation de la facturation DIB (+ 
1.576.538 €) et des cotisations communales (+ 1.667.907 €) conjuguée à la diminution des prix de 
vente de matières recyclées.

Les variations relatives au 
coût des ventes et prestations 
seront explicitées dans la partie 
consacrée aux résultats par 
secteur d’activités.

On soulignera toutefois que 
le poste «  rémunérations et 
charges sociales » a augmenté 
de 1.078.695 € par rapport 
à l’exercice précédent. Cette 
variation résulte en majeure 
partie de la création du service 
« collectes » fin 2008.

Au niveau du résultat financier, 
les charges des dettes 
progressent de 3.263.757  € 
par rapport à l’exercice 
précédent.  Le montant relatif 
à la construction de la nouvelle 
UVE s’élève à 3.414.637 €.

On notera également la 
diminution du produit des actifs 
circulants de 93 %, des plus-
values sur les sicav de trésorerie 
ayant été enregistrées en 2008.

Les produits exceptionnels 2009 
sont composés des éléments 
suivants :
 �Plus-value sur revente d’une 
pelle sur chenilles : 5.000 €,

 �Plus-value sur revente de parts 
(SIDECO) : 7.394 €, 

 �Clôture du fonds de réserve 
de l’ancienne UVE (AVE) : 
11.388.632 €.

2 .  C o m p t e  d e  r é s u l t a t s

évolution du chiffre d’affaires
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Les charges exceptionnelles de l’exercice 2009 résultent de :
 la constitution d’une provision couvrant les pertes futures du CET d’Hallembaye : 3.500.028 € ;
 la régularisation opérée par l’Administration de la TVA : 1.186.569 € ;
 la clôture du fonds de réserve de l’ancienne UVE (AVE) : 6.290.697 € ;
 la moins-value réalisée sur la revente de matériel roulant accidenté : 4.570 € ;
 la comptabilisation du solde de la liquidation de Liège compost : 61.878 €.

Le bénéfice de l’exercice est de 270.454 € en 2009 contre 671.325 € en 2008, soit une diminution de 
60 %.  Cette diminution est toutefois compensée par l’intervention du Bep dans la perte de la société 
interne.  Cette intervention s’élève à 3.375.439 €. 

On remarquera également que le cash flow brut (EBITDA) est en constante augmentation depuis 
plusieurs années.  
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Les résultats de l’intercommunale font l’objet d’une comptabilité analytique par secteur d’activités.  Les 
données financières sont présentées sous la forme de montants à financer par les communes affiliées.

3 .  R é s u l t a t s  p a r  s e c t e u r  d ’ a c t i v i t é s

Synthèse de résultats

Partie 1 – Prévention et communication
Les actions de prévention et de communication ont encore été intensifiées au cours de l’année 2009. 
Un renforcement des moyens a également été opéré en 2009.

L’amortissement de la conception et de la réalisation du nouveau site internet a été reporté sur l’exercice 
2010, celui-ci n’étant pas totalement finalisé à la fin de l’année 2009.  

Partie 2 – Collecte
Le volet « ordures ménagères – organiques » de la rationalisation des collectes a débuté dès le début 
de l’année 2009.  

Les frais d’entretien et de changement des conteneurs se sont révélés plus onéreux que prévu notamment 
eu égard au traitement particulier de la zone urbaine dense.  De même, on notera que les coûts 
d’acquisition des conteneurs sont plus élevés que ce qui avait été budgétisé.

Partie 3 – Transfert fluvial
Compte tenu du fait que la nouvelle unité de valorisation énergétique n’est pas encore prête pour la 
réception des déchets par barges, le transfert fluvial a été arrêté à partir du mois d’avril 2009.

Le coût du transfert fluvial est donc passé de 479.458 € en 2008 à 151.009 € en 2009, soit une 
diminution de 69%.
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 	 2009	 2008	
Δ

	
Δ

	 €	 €/hab.an	 €	 €/hab.an	 	

Prévention	 628.620	 0,63	 380.400	 0,39	 248.220	 65%

Collecte	 2.803.832	 18,97	 0	 0,00	 2.803.832	 100%

Transfert fluvial	 151.009	 0,15	 479.458	 0,49	 -328.449	 -69%

Recyparcs	 13.327.363	 13,71	 12.067.706	 12,48	 1.259.657	 10%

Obligations de reprise	 -452.137	 -0,46	 -492.575	 -0,50	 40.438	 -8%

Traitement	 9.523.094	 9,61	 15.114.235	 15,34	 -5.591.141	 -37%

Frais généraux	 3.721.179	 3,76	 2.028.202	 2,06	 1.692.977	 83%

Construction Uvelia	 417.222	 0,42	 -633.931	 -0,64	 1.051.153	 -166%

Total	 30.120.182	 30,41	 28.943.495	 29,38	 1.176.687	 4%



R a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 9

71

Partie 4 – Recyparcs
Le total à financer pour les recyparcs s’élève à 13.327.363 € en 2008, ce qui représente une augmentation 
significative en comparaison avec 2008 (+10%).  On remarquera cependant que la perte réalisée sur le 
secteur est tout à fait comparable à celle de 2008.

Les quantités collectées dans les recyparcs ont augmenté de 3%.  L’augmentation concerne principalement 
les inertes et les encombrants.

La forte augmentation des coûts de transport des conteneurs rencontrée en 2008 suite à la révision des 
prix n’a pas été totalement résorbée.  Ainsi, on note une augmentation de l’ordre de 7% par rapport à 
l’année précédente.

Partie 5 – Obligations de reprise
La couverture des frais de collecte et de tri par les organismes responsables des obligations de reprise a 
de nouveau été totale en 2009. Une marge budgétaire globale de 452.137 € a même pu être dégagée.
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Partie 6 – Traitement
Le coût des activités de traitement a diminué de 5.591.141 €, passant de 15.114.235 € en 2008 à 
9.523.094 € en 2009.

Valorisation énergétique
Au 31 décembre 2008, 319.552 tonnes ont été traitées dans les incinérateurs de Herstal contre 260.092 
tonnes en 2008, soit une augmentation de 23 %.  
La mise en service de la nouvelle unité de valorisation énergétique au cours du 1er trimestre 2009 a 
permis d’une part d’augmenter le volume traité et d’autre part de réduire les coûts de l’ordre de 30%.

L’exercice 2009 a été marqué par un certain nombre de charges et de produits exceptionnels1 détaillés 
dans les tableaux ci-dessous.

1 Ou à caractère exceptionnel

Charges exceptionnelles	 Montant

	 Clôture du fonds de réserve de l’ancienne usine (AVE)	 6.290.697
	 Réduction de valeur sur stock GT	 1.609.667
	 Régularisation TVA	 1.186.569

Total		  9.086.933

Produits exceptionnels	 Montant

	 Clôture du fonds de réserve de l’ancienne usine (AVE)	 11.388.632
Total		  11.388.632

L e s  c o m p t e s  a n n u e l s
C
h
a
p
it

re
 2

 L
e
s
 c

o
m

p
te

s
 a

n
n
u
e
ls

évolution des tonnages (t)
350.000

300.000

250.000

200.000

150.000

100.000

50.000

0
2004 2005 2006 2007 2008 2009



R a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 9

73

Centre d’enfouissement technique
Les quantités enfouies sont en diminution par rapport à 2008 de 35 % (151.308 tonnes contre 233.464 
tonnes).  Cette diminution découle essentiellement de l’arrêt de l’ancienne unité de valorisation 
énergétique et donc de l’arrêt de l’enfouissement des passés de tri.

La valorisation du biogaz a de nouveau été 
relativement mauvaise en 2009 (-18 %).  La recette 
électrique est en diminution de l’ordre de 40%.

Le volume de concentrats à traiter a augmenté de 
34 %. Les problèmes rencontrés avec la société 
HTC Wallonie ont de plus grevé le budget 
d’élimination des concentrats.  Globalement, 
l’impact par rapport à 2008 se monte à 447.632 €.

Compte tenu de la diminution des quantités 
enfouies et d’autre part de la cession de 
l’exploitation à Uvelia à partir de 2010, une 
provision visant à pallier le déficit de recette sur 
l’investissement a été constituée à hauteur de 
3.500.028 €. 

Déchets verts
Le résultat déficitaire du biocentre de Jeneffe 
s’explique en grande partie par :
 �d’importants travaux de maintenance sur le site 
et le broyeur (98.655 €),

 l’augmentation du coût des analyses (13.520 €),
 �l’augmentation de la consommation électrique 
(10.817 €).

Il convient toutefois de signaler que l’octroi de 
subsides tels que prévus par la Région Wallonne 
devrait améliorer la situation économique du site.

La mise en liquidation de Liège compost et 
la reprise par l’intercommunale du site afin 
d’y assurer le regroupement et le broyage des 
déchets verts a grevé le résultat à concurrence de 
271.376 €.
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D’une manière générale, le prix de traitement des déchets verts devra être revu à la hausse lors de 
l’élaboration du prochain budget triennal en vue d’une part de limiter les pertes de ce secteur et d’autre 
part de se replacer en adéquation avec les prix du marché.

Partie 7 – Frais généraux
Les frais généraux et de structure augmentent de 1.700.371 € par rapport à l’exercice précédent.  

Parmi les causes de cette forte augmentation, on soulignera plus particulièrement :
 �la réorganisation interne (comité de pilotage et création des départements Patrimoine et ICT) a eu 
pour conséquence d’augmenter la quote-part des frais de personnel comptabilisés dans le secteur frais 
généraux : 450.000 € ;
 �la prise en charge des assurances et du gardiennage de l’ancienne unité de valorisation énergétique 
dans l’attente de son éventuelle reconversion : 113.545 € ;
 �le payement des consommations électriques du siège social (qui était auparavant relié à la production 
électrique de l’ancienne usine) : 219.707 € ;
 l’augmentation des charges financières : 71.575 € ;
 les frais relatifs au 30ème anniversaire de l’intercommunale :81.346 €.

On notera également que d’importants produits financiers supplémentaires avaient été perçus en 2008 
(582.075 €).

Partie 8 – Uvelia
La phase de construction de la nouvelle UVE étant terminée, ce secteur d’activité a été définitivement 
clôturé en 2009.
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Le coût vérité de l’exercice 2009 se situe en moyenne à  45,68 €/hab.an.  Il varie toutefois entre 22,83 
€ et 47,43 € selon les communes. Le coût moyen se ventile de la manière suivante :

Abstraction faite de la collecte des ordures ménagères et des organiques qui a seulement débuté en 
2009, le coût vérité moyen a diminué de 6,27 €/hab.an (-18 %).

4 .  C o û t  v é r i t é
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	 P.R.	 Subsides	 Obligations	 A financer
			   de reprise
Prévention et communication	 1,08€	 0,45€	 -   €	 0,63€
Recyparcs	 19,63€	 4,23€	 1,874€	 13,53€
Collectes	 25,37€	 1,76€	 6,29€	 17,33€
OM résiduelles et organiques	 17,63 €	 0,67 €	 -   €	 16,97 €
PMC	 2,88 €	 -   €	 2,88 €	 -   €
Papier/carton	 2,91 €	 1,09 €	 1,82 €	 -   €
Verres	 1,59 €	 -   €	 1,59 €	 -   €
Encombrants, sapins,de noël	 0,36 €	 -   €	 -   €	 0,36 €
Transfert fluvial	 0,15 €	 -   €	 -   €	 0,15 €
Traitement	 13,14 €	 2,87 €	 -   €	 10,28 €
Valorisation énergetique	 10,73 €	 2,87 €	 -   €	 7,86 €
Enfouissement	 1,01 €	 -   €	 -   €	 1,01 €
Biométhanisation	 0,83 €	 -   €	 -   €	 0,83 €
Compostage	 0,57 €	 -   €	 -   €	 0,57 €
Frais généraux	 3,78 €	 0,03 €	 -   €	 3,76 €
TOTAL	 63,17 €	 9,33 €	 8,16 €	 45,68 €
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A c t i f

B i l a n  a p r è s  r é p a r t i t i o n

				    Ann.	 Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

ACTIFS IMMOBILISÉS 			   20/28	 269.816.997 	 211.062.794
Immobilisations incorporelles 		  5.2 	 21 	 7.138.343 	 4.162.329

Immobilisations corporelles 		  5.3	  22/27	  260.647.707 	 205.224.156
	 - Terrains et constructions 			   22 	 249.548.659 	 55.113.394
	 - Installations, machines et outillage 			   23 	 10.535.877 	 1.354.996
	 - Mobilier et matériel roulant 			   24 	 252.971 	 175.703
	 - Location-financement et droits similaires 			   25 	 108.307
	 - Immobilisations en cours et acomptes versés 			   27 	 201.893 	 148.580.063

Immobilisations financières 		  5.4/5.5.1 	 28 	 2.030.947 	 1.676.309
	 - Entreprises liées 		  5.14 	 280/1 	 1.444.047 	 1.095.906
		  · Participations 			   280 	 1.444.047 	 1.095.906
	 - Autres immobilisations financières 			   284/8 	 586.900 	 580.403
		  · Actions et parts 			   284 	 564.268 	 557.268
		  · Créances et cautionnements en numéraire 			   285/8 	 22.632 	 23.135

ACTIFS CIRCULANTS 			   29/58 	 56.779.131 	 49.033.073
Stocks et commandes en cours d’exécution 			   3 	 465.357 	 1.790.596
	 - Stocks 			   30/36 	 465.357 	 1.790.596
		  · Approvisionnements 			   30/31 	 465.357 	 1.790.596

Créances à un an au plus 			   40/41 	 33.023.844 	 29.055.927
		  · Créances commerciales 			   40 	 21.968.398 	 19.060.397
		  · Autres créances 			   41 	 11.055.446 	 9.995.530

Placements de trésorerie 		  5.5.1/5.6 	 50/53 	 3.912.248 	 6.131.936
		  · Autres placements 			   51/53 	 3.912.248 	 6.131.936

Valeurs disponibles 			   54/58 	 15.914.045 	 10.211.184

Comptes de régularisation 		  5.6	  490/1 	 3.463.637 	 1.843.430

TOTAL DE L’ACTIF 			   20/58 	 326.596.128 	 260.095.867
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P a s s i f
				    Ann.	 Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

CAPITAUX PROPRES 			   10/15 	 50.056.266 	 51.249.738
Capital 		  5.7 	 10 	 12.100.813 	 12.100.813
	 - Capital souscrit 			   100 	 12.100.813 	 12.100.813

Réserves 			   13 	 15.347.752 	 13.347.752
	 - Réserve légale 			   130 	 1.210.081 	 1.210.081
	 - Réserves disponibles 			   133 	 14.137.671	  12.137.671

Bénéfice (Perte) reporté(e) 	 (+)/(-) 		  14 	 780.425 	 714.618

Subsides en capital 			   15 	 21.827.276 	 25.086.555

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 			   16 	 37.204.298 	 30.660.383
Provisions pour risques et charges 			   160/5 	 37.204.298 	 30.660.383
	 - Grosses réparations et gros entretien 			   162 	 1.508.542 	 1.288.329
	 - Autres risques et charges 		  5.8 	 163/5 	 35.695.756 	 29.372.054

DETTES 			   17/49 	 239.335.564 	 178.185.746
Dettes à plus d’un an		  5.9 	 17 	 169.931.521 	 128.753.889

	 - Dettes financières		   	 170/4 	 169.920.860 	 128.743.228
		  · Dettes de location-financement et assimilées 			   172 	 36.513
		  · Etablissements de crédit 			   173 	 169.884.347 	 128.743.228
		  · Autres dettes 			   178/9 	 10.661 	 10.661

Dettes à un an au plus 			   42/48 	 58.529.383 	 43.100.971

	 - Dettes à plus d’un an échéant dans l’année 		  5.9 	 42 	 9.904.607 	 1.785.874
		  · Autres emprunts 			   439 		  0
	 - Dettes commerciales 			   44 	 42.110.819 	 27.079.649
		  · Fournisseurs 			   440/4 	 42.110.819 	 27.079.649
	 - Dettes fiscales, salariales et sociales 		  5.9 	 45 	 3.880.375 	 3.427.372
		  · Impôts 			   450/3 	 403.970 	 496.822
		  · Rémunérations et charges sociales 			   454/9 	 3.476.405 	 2.930.550
	 - Autres dettes 			   47/48 	 2.633.582 	 10.808.076

Comptes de régularisation 		  5.9 	 492/3 	 10.874.660 	 6.330.886

TOTAL DU PASSIF 		  10/49 	 326.596.128 	 260.095.867
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L e s  c o m p t e s  a n n u e l s

C o m p t e s  d e  r é s u l t a t s 
( s o u s  f o r m e  d e  l i s t e )

				    Ann.	 Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

Ventes et prestations 			   70/74 	 74.653.927 	 68.369.564
Chiffre d’affaires 		  5.10	 70 	 66.557.552 	 63.744.401
	 - Autres produits d’exploitation 		  5.10 	 74 	 8.096.375 	 4.625.163

Coût des ventes et des prestations 			   60/64 	 73.947.891 	 71.947.539
	 - Approvisionnements et marchandises 			   60 	 802.370 	 859.608
		  · Achats			   600/8 	 656.146 	 499.188
		  · Stocks: réduction (augmentation) 	 (+)/(-) 		  609 	 146.224 	 360.420
	 - Services et biens divers 			   61 	 42.691.027 	 40.739.583
	 - Rémunérations, charges sociales et pensions 	 (+)/(-) 	 5.10 	 62 	 9.510.871 	 8.432.176
	 - �Amortissements et réductions de valeur sur frais 

d’établissement, sur immobilisations incorporelles et 
corporelles 			   630 	 11.002.593 	 8.868.713

	 - �Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en 
cours d’exécution et sur créances commerciales: 
dotations (reprises) 	 (+)/(-) 		  631/4 	 1.529.655 	 1.111.921

	 - �Provisions pour risques et charges: dotations
(utilisations et reprises) 	 (+)/(-) 	 5.10 	 635/7 	 4.383.968 	 7.995.141

	 - Autres charges d’exploitation 		  5.10 	 640/8 	 4.027.407 	 3.940.397

Bénéfice (Perte) d’exploitation 	 (+)/(-) 		  9901 	 706.036 	 -3.577.975

Produits financiers 			   75 	 3.563.915 	 5.096.576
	 - Produits des immobilisations financières 			   750 	 64.146 	 72.740
	 - Produits des actifs circulants 			   751 	 43.701 	 640.137
	 - Autres produits financiers 		  5.11 	 752/9 	 3.456.068	  4.383.699

Charges financières 		  5.11 	 65 	 4.350.825 	 1.043.907
	 - Charges des dettes 			   650 	 4.263.412 	 999.655
	 - �Réductions de valeur sur actifs circulants autres que 

stocks, commandes en cours et créances  
commerciales: dotations (reprises) 	 (+)/(-) 		  651 		  44.252

	 - Autres charges financières 			   652/9 	 87.413

Bénéfice (Perte) courant(e) avant impôts 	 (+)/(-) 		  9902 	 -80.874	  474.694

Produits exceptionnels 			   76 	 11.401.026 	 1.083.282
	 - Plus-values sur réalisation d’actifs immobilisés 			   763 	 12.394	  3.719
	 - Autres produits exceptionnels 		  5.11	 764/9 	 11.388.632 	 1.079.563

Charges exceptionnelles 			   66 	 11.043.742 	 876.254
	 - �Amortissements et réductions de valeur exceptionnels 

sur frais d’établissement, sur immobilisations 
incorporelles et corporelles 			   660 		  763.523

	 - Réductions de valeur sur immobilisations financières 		  661 		  29.432
	 - �Provisions pour risques et charges exceptionnels: 

dotations (utilisations) 	 (+)/(-) 		  662 	 3.500.028
	 - Moins-values sur réalisation d’actifs immobilisés 			   663 	 4.570
	 - Autres charges exceptionnelles 		  5.11 	 664/8 	 7.539.144 	 83.299

Bénéfice (Perte) de l’exercice avant impôts 	 (+)/(-) 		  9903 	 276.410 	 681.722

Impôts sur le résultat	 (+)/(-) 	 5.12 	 67/77 	 5.956 	 10.397
	 - Impôts 			   670/3	  5.956 	 10.397

Bénéfice (Perte) de l’exercice	  (+)/(-) 		  9904 	 270.454 	 671.325

Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter 	 (+)/(-) 		  9905 	 270.454 	 671.325
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A f f e c t a t i o n s  e t  p r é l è v e m e n t s

					     Codes	 Exercice	 Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter 	 (+)/(-) 		  9906 	 985.072 	 1.560.809
	 - Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter 	 (+)/(-) 		  9905 	 270.454 	 671.325
	 - Bénéfice (Perte) reporté(e) de l’exercice précédent 	(+)/(-) 		  14P 	 714.618 	 889.484

Affectations aux capitaux propres 			   691/2 	 2.000.000 	 1.749.455
	 - au capital et aux primes d’émission 			   691
	 - à la réserve légale 			   6920 		  249.455
	 - aux autres réserves 			   6921 	 2.000.000	 1.500.000

Bénéfice (Perte) à reporter 	 (+)/(-) 		  14 	 780.425 	 714.618

Intervention d’associés dans la perte 			   794 	 3.375.439 	 2.484.939

Bénéfice à distribuer 			   694/6 	 1.580.086 	 1.581.675

	 - Rémunération du capital 			   694 	 1.580.086 	 1.581.675
	 - Administrateurs ou gérants 			   695
	 - Autres allocataires 			   696

é t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  i n c o r p o r e l l e s

A n n e x e

					     Codes	  Exercice	  Exercice précédent

FRAIS DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8051P 	 XXXXXXXXXX 	 11.529.798

Mutations de l’exercice
	 - Acquisitions, y compris la production immobilisée 			   8021	  3.513.280

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8051 	 15.043.078

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8121P 	 XXXXXXXXXX 	 8.049.043

Mutations de l’exercice
	 - Actés 			   8071 	 484.743
	 - Repris 			   8081

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8121 	 8.533.786

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  210 	 6.509.292

CONCESSIONS, BREVETS, LICENCES, SAVOIR-FAIRE, 
MARQUES ET DROITS SIMILAIRES
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8052P 	 XXXXXXXXXX 	 1.116.548

Mutations de l’exercice

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8052 	 1.116.548

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8122P 	 XXXXXXXXXX 	 434.974

Mutations de l’exercice
	 - Actés 			   8072 	 52.523

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8122 	 487.497

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  211 	 629.051
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L e s  c o m p t e s  a n n u e l s

é t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  c o r p o r e l l e s

					     Codes	  Exercice 	 Exercice précédent

TERRAINS ET CONSTRUCTIONS
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8191P 	 XXXXXXXXXX 	 162.686.192

Mutations de l’exercice
	 - Acquisitions, y compris la production immobilisée 			   8161	  203.776.804
	 - Cessions et désaffectations 			   8171

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8191 	 366.462.996

Plus-values au terme de l’exercice 			   8251P 	 XXXXXXXXXX

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8321P 	 XXXXXXXXXX 	 107.572.798

Mutations de l’exercice
	 - Actés 			   8271 	 9.341.539

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8321 	 116.914.337

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  22 	 249.548.659

INSTALLATIONS, MACHINES ET OUTILLAGE
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8192P 	 XXXXXXXXXX 	 10.222.054

Mutations de l’exercice
	 - Acquisitions, y compris la production immobilisée 			   8162 	 10.220.270

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8192 	 20.442.324

Plus-values au terme de l’exercice 			   8252P 	 XXXXXXXXXX

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8322P 	 XXXXXXXXXX 	 8.867.058

Mutations de l’exercice
	 - Actés 			   8272 	 1.039.389

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8322 	 9.906.447

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  23 	 10.535.877
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					     Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

MOBILIER ET MATÉRIEL ROULANT
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8193P 	 XXXXXXXXXX 	 540.980

Mutations de l’exercice
	 - Acquisitions, y compris la production immobilisée 			   8163 	 183.370
	 - Cessions et désaffectations 			   8173 	 34.767

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8193 	 689.583

Plus-values au terme de l’exercice 			   8253P 	 XXXXXXXXXX 	 4.770

Plus-values au terme de l’exercice 			   8253 	 4.770

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8323P 	 XXXXXXXXXX 	 370.047

Mutations de l’exercice
	 - Actés 			   8273 	 81.139
	 - Annulés à la suite de cessions et désaffectations 			   8303 	 9.804

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8323 	 441.382

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  24 	 252.971

LOCATION-FINANCEMENT ET DROITS SIMILAIRES
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8194P 	 XXXXXXXXXX 	 108.509

Mutations de l’exercice
	 - Acquisitions, y compris la production immobilisée 			   8164 	 111.567

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8194 	 220.076

Plus-values au terme de l’exercice 			   8254P 	 XXXXXXXXXX

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8324P 	 XXXXXXXXXX 	 108.509

Mutations de l’exercice

	 - Actés 			   8274 	 3.260

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8324 	 111.769

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  25 	 108.307

	 Mobilier et matériel roulant 			   252 	 108.307

IMMOBILISATIONS EN COURS ET ACOMPTES VERSÉS
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8196P 	 XXXXXXXXXX 	 148.580.063
	 - Acquisitions, y compris la production immobilisée 			   8166 	 59.346.259
	 - Transferts d’une rubrique à une autre 	 (+)/(-) 		  8186 	 - 207.724.429

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice			    8196 	 201.893

Plus-values au terme de l’exercice 			   8256P 	 XXXXXXXXXX

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 		  8326P 	 XXXXXXXXXX

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  27 	 201.893
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é t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  f i n a n c i è r e s

					     Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

ENTREPRISES LIÉES - PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8391P 	 XXXXXXXXXX	  1.277.106

Mutations de l’exercice
	 - Acquisitions 			   8361 	 350.000
	 - Cessions et retraits 			   8371 	 1.859

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8391 	 1.625.247

Plus-values au terme de l’exercice 			   8451P 	 XXXXXXXXXX

Réductions de valeur au terme de l’exercice 			   8521P 	 XXXXXXXXXX 	 181.200

Réductions de valeur au terme de l’exercice 			   8521 	 181.200

Montants non appelés au terme de l’exercice 			   8551P	  XXXXXXXXXX

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 		  280 	 1.444.047

ENTREPRISES LIÉES - créances
Valeur comptable nette au terme de l’exercice 		  281P 	 XXXXXXXXXX

AUTRES ENTREPRISES - PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8393P 	 XXXXXXXXXX 	 557.268

Mutations de l’exercice
	 - Acquisitions 			   8363	  7.000

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 			   8393 	 564.268

Plus-values au terme de l’exercice 			   8453P 	 XXXXXXXXXX

Réductions de valeur au terme de l’exercice 			   8523P 	 XXXXXXXXXX

Montants non appelés au terme de l’exercice 			   8553P 	 XXXXXXXXXX

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  284 	 564.268

AUTRES ENTREPRISES - CRÉANCES
VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  285/8P 	 XXXXXXXXXX 	 23.135

	 - Mutations de l’exercice
	 - Additions 			   8583 	 5.197
	 - Remboursements 			   8593 	 5.700
	 - Réductions de valeur actées 			   8603
	 - Réductions de valeur reprises 			   8613
	 - Différences de change 	 (+)/(-) 		  8623
	 - Autres 	 (+)/(-) 		  8633

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 		  285/8 	 22.632

RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES 

AU TERME DE L’EXERCICE 			   8653

L e s  c o m p t e s  a n n u e l s
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I n f o r m a t i o n  r e l a t i v e  a u x  p a r t i c i p a t i o n s

SCRL SITRAD - BE 0432.436.985	 350	 28		  31-12-2009 	 EUR 	 84.123 	 24.316
PORT DE HERSTAL PRE WIGI
4040 Herstal - BELGIQUE	  	

SA RECYDEL - BE 0475.885.265	 149	 14,9		  31-12-2008 	 EUR 	 1.697.526 	 -2.479.417
RUE WERIHET
4020 Liège - BELGIQUE 	  	

SCRL SOFIE - BE 0476.625.633	 31	 25,83		  31-12-2009 	 EUR 	 563.019	  15.119
RUE DU TERIS 45
4100 Seraing - BELGIQUE		

SA ITRI - BE 0859.776.029	 31	 50		  31-12-2009 	 EUR 	 600.658	  -77.779
PORT DE HERSTAL PRE WIGI
4040 Herstal - BELGIQUE	  	

SCRL SIDECO - BE 0447.269.374	 625	 49,02		  31-12-2009 	 EUR 	 510.994 	 139.080
PORT DE HERSTAL PRE WIGI
4040 Herstal - BELGIQUE	  	

SA LIEGE COMPOST - BE 0478.434.385	 600	 60		  31-12-2009 	 EUR -	 102.152 	 -36.878
PORT DE HERSTAL PRE WIGI
4040 Herstal - BELGIQUE	  	

SA RECYLIEGE - BE 0455.473.297	 169	 24,84		   31-12-2009 	 EUR 	 1.204.726 	 -29.336
GALERIE DE LA SAUVENIERE 5
4000 Liège - BELGIQUE	  	

SCRL SITEL - BE 0465.964.343	 20.000	 54,42		  31-12-2009 	 EUR 	 1.809.222 	 131.379
PORT DE HERSTAL PRE WIGI
4040 Herstal - BELGIQUE	  	

SOFICONSTRUCT - BE 0874.090.061	 25	 14,29		  31-12-2008 	 EUR 	 -171.390	 -240.477
Cooperative à responsabilité limitée à
finalité sociale
RUE DU TERIS 45
4100 Seraing - BELGIQUE	  	

SA TERRANOVA - BE 0872.242.806	 435	 12,5		  31-12-2008 	 EUR 	 460.994 	 -32.052
RUE DE L ILE MONSIN 80
4000 Liège - BELGIQUE	  	

Sont mentionnées ci-après, les entreprises dans lesquelles l’entreprise détient une participation (comprise dans les 
rubriques 280 et 282 de l’actif) ainsi que les autres entreprises dans lesquelles l’entreprise détient des droits sociaux 
(compris dans les rubriques 284 et 51/53 de l’actif) représentant 10% au moins du capital souscrit.

	 Droits sociaux détenus 	 Données extraites des derniers 
		  comptes annuels disponibles

Directement par
les

filiales

%

Comptes
annuels

arrêtés au (+) ou (-)
( en unités)

Code
devise

Capitaux 
propres

Résultats 
net

%Nombre

DÉNOMINATION, adresse complète 
du SIÈGE et pour les entreprises de 
droit belge, mention du NUMÉRO 

D’ENTREPRISE
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P l a c e m e n t s  d e  t r é s o r e r i e  e t  c o m p t e s 
d e  r é g u l a r i s a t i o n  d e  l ’ a c t i f
					     Codes	  Exercice 	 Exercice précédent

PLACEMENTS DE TRÉSORERIE - AUTRES PLACEMENTS
Titres à revenu fixe 			   52 	 3.912.248 	 6.131.936

COMPTES DE RÉGULARISATION
Ventilation de la rubrique 490/1 de l’actif si celle-ci représente un montant important

	 - Charges a reporter 				    8.193
	 - �Subvention Région Wallonne Restocolor - Bâches agricole -	  

Prévention - asbest - organiques - Produits acquis				    630.414
	 - Subvention provincial calendrier collectes - Produits acquis			   198.315
	 - Subvention Forem - Produits acquis				    1.201.768
	 - Participation ville de Liège recyparc mobile - Produits acquis			   61.927
	 - Subvention Région Walonne - Produits acquis				    1.307.534
	 - Autres produits acquis				    55.486

L e s  c o m p t e s  a n n u e l s

SA UVELIA - BE 0811.442.711	 350	 70
PORT DE HERSTAL PRE WIGI 30
4040 Herstal - BELGIQUE	   	

FILBOIS (LA FILIERE BOIS) 	 82	 10,47		  31-12-2008 	 EUR 	 1.309.325 	 300.853
BE 0466.767.958
Cooperative à responsabilité limitée à
Finalité Sociale		
Rue de l’environnement, 10
4010 Seraing - BELGIQUE

SOWAFORE S.A. - BE 0462.068.111	 106	 12,85		  31-12-2008 	 EUR 	 -198.291 	 -198
Quai LOUVA, 21
4102 Ougrée - BELGIQUE

	 Droits sociaux détenus 	 Données extraites des derniers 
		  comptes annuels disponibles

Directement par
les

filiales

%

Comptes
annuels

arrêtés au (+) ou (-)
( en unités)

Code
devise

Capitaux 
propres

Résultats 
net

%Nombre

DÉNOMINATION, adresse complète 
du SIÈGE et pour les entreprises de 
droit belge, mention du NUMÉRO 

D’ENTREPRISE
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é t a t  d u  c a p i t a l  e t  s t r u c t u r e  d e  l ’ a c t i o n n a r i a t
					     Codes	  Exercice 	 Exercice précédent

ETAT DU CAPITAL
Capital social
	 - Capital souscrit au terme de l’exercice 			   100P	  XXXXXXXXXX 	 12.100.813
	 - Capital souscrit au terme de l’exercice 			   100 	 12.100.813

					     Codes 	 Montants 	 Nombre d’actions

	 - Modifications au cours de l’exercice
	 - Représentation du capital
	 - Catégories d’actions
		  · ORDINAIRES 				    2.184.813 	 174.785
		  · PRIVILEGIEES 				    9.916.000 	 400
	 - Actions nominatives 			   8702	  XXXXXXXXXX
	 - Actions au porteur et/ou dématérialisées 			   8703 	 XXXXXXXXXX

					     Codes 	 Montant non 	 Montant appelé
						      appelé 	 non versé

Capital non libéré
	 - Capital non appelé 			   101	  	 XXXXXXXXXX
	 - Capital appelé, non versé 			   8712 	 XXXXXXXXXX
	 - Actionnaires redevables de libération

Structure de l’actionnariat de l’entreprise à la date de clôture de ses comptes, telle qu’elle résulte des
déclarations reçues par l’entreprise

Nom associé 	nbre  parts 	k  souscrits
communes 	 9571 	 119637,50
province de Liège 	 8000 	 100000,00
région wallonne 	 141212 	 1765150,00
slf 	 2 	 25,00
aide 	 8000 	 100000,00
cile 	 8000 	 100000,00
slf parts privilégiées 	 400 	 9916000,00

P r o v i s i o n s  p o u r  a u t r e s  r i s q u e s  e t  c h a r g e s

						      Exercice

Ventilation de la rubrique 163/5 du passif  si celle-ci représente un montant important
Propre assureur 				    3.195.065
Taxes r.w. uve 				    1.277.419
Taxes eaux usées 				    321.568
Réhabilitation h1				     1.190.906
Réhabilitation h2 				    12.755.046
Remboursement subside tdf 				    1.387.470
Pertes Cet 				    3.500.028
Désaffectation ave 				    3.050.688
Provision pour litiges en cours 				    207.551
Taxes RW Hallembaye				    8.810, 015

C
h
a
p
it

re
 2

 L
e
s
 c

o
m

p
te

s
 a

n
n
u
e
ls



86

L e s  c o m p t e s  a n n u e l s

é t a t  d e s  d e t t e s  e t  c o m p t e s  d e  r é g u l a r i s a t i o n 
d u  p a s s i f

						      Codes 	 Exercice

VENTILATION DES DETTES À L’ORIGINE À PLUS D’UN AN, 
EN FONCTION DE LEUR DURÉE RÉSIDUELLE
Dettes à plus d’un an échéant dans l’année
	 - Dettes financières 				    8801 	 9.904.607
		  · Dettes de location-financement et assimilées 				    8831 	 45.726
		  · Etablissements de crédit 				    8841 	 9.858.881

Total des dettes à plus d’un an échéant dans l’année 			   42 	 9.904.607

Dettes ayant plus d’un an mais 5 ans au plus à courir
	 - Dettes financières 				    8802 	 50.534.850
		  · Dettes de location-financement et assimilées 				    8832 	 36.513
		  · Etablissements de crédit 				    8842 	 50.498.337
	 - Autres dettes 				    8902 	 10.661

Total des dettes ayant plus d’un an mais 5 ans au plus à courir 	 8912 	 50.545.511

Dettes ayant plus de 5 ans à courir
	 - Dettes financières 				    8803 	 119.386.010
		  · Etablissements de crédit 				    8843 	 119.386.010

Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 				   8913 	 119.386.010

DETTES GARANTIES
Dettes garanties par les pouvoirs publics belges
	 - Dettes financières 				    8921 	 156.771.878
		  · Etablissements de crédit 				    8961 	 156.771.878

Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 		 9061 	 156.771.878

DETTES FISCALES, SALARIALES ET SOCIALES
Impôts
	 - Dettes fiscales non échues 				    9073 	 403.970

Rémunérations et charges sociales
	 - Autres dettes salariales et sociales 				    9077 	 3.476.405

							       Exercice

COMPTES DE RÉGULARISATION
Ventilation de la rubrique 492/3 du passif si celle-ci représente un montant important
	 - Intêrets UVE - Charges à imputer					     2.760.718
	 - Collar UVE - Charges à imputer					     652.007
	 - Emprunt Hallembaye ll - Charges à imputer					     191.142
	 - Autres Charges à imputer					     3.644
	 - Service minimum 1TR2009 - Produits à reporter					     7.257.993
	 - Autres produits à reporter					     9.157
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R é s u l t a t s  d ’ e x p l o i t a t i o n

					     Codes	  Exercice	  Exercice précédent

PRODUITS D’EXPLOITATION
Autres produits d’exploitation
	 - �Subsides d’exploitation et montants compensatoires  

obtenus des pouvoirs publics 			   740 	 6.137.545 	 3.277.828

CHARGES D’EXPLOITATION
Travailleurs inscrits au registre du personnel
	 - Nombre total à la date de clôture 			   9086 	 236 	 220
	 - Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein 		  9087 	 230,5 	 209,3
	 - Nombre d’heures effectivement prestées 			   9088 	 350.688 	 318.259

Frais de personnel
	 - Rémunérations et avantages sociaux directs 			   620 	 7.459.164 	 6.749.429
	 - Cotisations patronales d’assurances sociales 			   621 	 1.158.048 	 970.592
	 - Autres frais de personnel 			   623 	 540.635 	 374.118
	 - Pensions de retraite et de survie 			   624 	 353.024 	 338.037

Réductions de valeur
	 - Sur stocks et commandes en cours
		  · Actées 			   9110 	 1.549.015 	 1.088.010
		  · Reprises 			   9111
	 - Sur créances commerciales
		  · Actées 			   9112 		  24.532
		  · Reprises 			   9113 	 19.360 	 621

Provisions pour risques et charges
	 - Constitutions 			   9115 	 7.571.576 	 14.245.613
	 - Utilisations et reprises 			   9116 	 3.187.608 	 6.250.472

Autres charges d’exploitation
	 - Impôts et taxes relatifs à l’exploitation 			   640 	 3.503.750 	 3.296.714
	 - Autres 			   641/8 	 523.657 	 643.683

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l’entreprise
	 - Nombre moyen calculé en équivalents temps plein 			   9097 	 10,6 	  3,2
	 - Nombre d’heures effectivement prestées 			   9098 	 21.908 	 16.880
	 - Frais pour l’entreprise 			   617 	 396.633 	 301.064
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L e s  c o m p t e s  a n n u e l s

R é s u l t a t s  f i n a n c i e r s  e t  e x c e p t i o n n e l s

					     Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

RÉSULTATS FINANCIERS
Autres produits financiers
	 - �Subsides accordés par les pouvoirs publics  

et imputés au compte de résultats
		  · Subsides en capital 			   9125 	 3.412.891	  4.383.699
	 - Ventilation des autres produits financiers
		  · INTERETS DE RETARD 				    43.177

Intérêts intercalaires portés à l’actif 			   6503

Réductions de valeur sur actifs circulants
	 - Actées 			   6510 		  44.252
	 - Reprises 			   6511

Ventilation des autres charges financières
	 - COMMISSION SUR GARANTIE ET CAUTIONNEMENT 			   31.140 	 30.295
	 - AMENDES ET PENALITES 				    3.113 	 10.655
	 - DIVERS FRAIS FINANCIERS 				    3.308 	 3.303
	 - CHARGES FINANCEMENT SUR LEASING 				    3.201

						      Exercice

RÉSULTATS EXCEPTIONNELS
Ventilation des autres produits exceptionnels
	 - Plus values de realisation sur immo corporelles 				    5.000
	 - Clôture fonds reserve 				    11.388.632

Ventilation des autres charges exceptionnelles
	 - Provisions pertes CET 				    3.500.028
	 - Moins value sur realisation immo corporelles 				    4.571
	 - Clôture fonds de réserve				    6.290.697
	 - Régularisation TVA				    1.186.569
	 - Liquidation Liège Compost				    61.878
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I m p ô t s  e t  t a x e s

						      Codes 	 Exercice

IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT
Impôts sur le résultat de l’exercice 				    9134 	 5.956
	 - Impôts et précomptes dus ou versés 				    9135 	 5.956

Principales sources de disparités entre le bénéfice avant impôts, exprimé dans les
Comptes, et le bénéfice taxable estimé

					     Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

TAXES SUR LA VALEUR AJOUTÉE ET IMPÔTS À CHARGE DE TIERS
Taxes sur la valeur ajoutée, portées en compte
	 - A l’entreprise (déductibles) 			   9145 	 9.772.467 	 25.096.493
	 - Par l’entreprise 			   9146 	 12.182.45 	 25.991.811

Montants retenus à charge de tiers, au titre de
	 - Précompte professionnel 			   9147 	 1.765.854 	 1.646.906
	 - Précompte mobilier 			   9148 	 5.956 	 10.397

D r o i t s  e t  e n g a g e m e n t s  h o r s  b i l a n

						      Codes 	 Exercice

GARANTIES PERSONNELLES CONSTITUÉES OU IRRÉVOCABLEMENT 
PROMISES PAR L’ENTREPRISE POUR SÛRETÉ DE DETTES OU 
D’ENGAGEMENTS DE TIERS 				    9149 	 12.230.659

LE CAS ÉCHÉANT, DESCRIPTION SUCCINCTE DU RÉGIME COMPLÉMENTAIRE DE PENSION DE RETRAITE OU DE SURVIE 
INSTAURÉ AU PROFIT DU PERSONNEL OU DES DIRIGEANTS ET DES MESURES PRISES POUR EN COUVRIR LA CHARGE
L’intercommunale a souscrit au profit de ses employés une assurance groupe comportant trois volets :
1) �Une assurance ‘’capital différé’’ cad que la compagnie d’assurance s’engage à payer un capital à la date conventionnelle de mise 

à la retraite.
2) �Une assurance ‘’capital décès’’ cad que la compagnie d’assurance s’engage à payer un capital décès a/aux ayant(s) droit de 

l’employé.
3) �Une assurance ‘’incapacité de travail’’ cad que la compagnie d’assurance en cas de maladie indemnise partiellement ou 

totalement la diminution ou la perte des revenus professionnels due à l’incapacité de travail de l’affilié.

Une quote-part personnel de 1,5% du traitement brut est retenue à l’employé.

Nature et objectif commercial des opérations non inscrites au bilan

A condition que les risques ou les avantages découlant de ces opérations soient significatifs et dans la mesure où la divulgation des 
risques ou avantages soit nécessaire pour l’appréciation de la situation financière de la société; le cas échéant, les conséquences 
financières de ces opérations pour la société doivent également être mentionnées:

Couverture de taux
Le lot 3 du marché d’emprunt destiné à la construction de la nouvelle unité de valorisation énergétique est financé à taux flottants. 
Une couverture de taux de type COLLAR a été souscrite auprès d’ING. Cette couverture consiste en un achat d’un CAP (4,62%) 
combinée à la vente d’un FLOOR (4,46%). Une ouverture de crédit de 15.000.000 € maximum nous a été accordée par ING dans 
ce cadre de ce contrat de couverture de taux.
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L e s  c o m p t e s  a n n u e l s

					     Codes	  Exercice	  Exercice précédent

ENTREPRISES LIÉES
Immobilisations financières 			   280/1 	 1.444.047 	 1.095.906
	 - Participations 			   280 	 1.444.047 	 1.095.906

Créances sur les entreprises liées 			   9291 	 288.579 	 5.892.636
	 - A un an au plus 			   9311 	 288.579 	 5.892.636

Dettes 				   9351 	 3.697.844 	 10.075.994
	 - A un an au plus 			   9371 	 3.697.844 	 10.075.994

Garanties personnelles et réelles
	 - �Constituées ou irrévocablement promises par l’entreprise  

pour sûreté de dettes ou d’engagements d’entreprises liées 		  9381 	  	 250.000

R e l a t i o n s  a v e c  l e s  e n t r e p r i s e s  l i é e s  e t  l e s 
e n t r e p r i s e s  a v e c  l e s q u e l l e s  i l  e x i s t e  u n  l i e n 
d e  p a r t i c i p a t i o n

R e l a t i o n s  f i n a n c i è r e s  a v e c

						      Codes 	 Exercice

LE OU LES COMMISSAIRE(S) ET LES PERSONNES  
AVEC LESQUELLES IL EST LIÉ (ILS SONT LIÉS)
Emoluments du (des) commissaire(s) 				    9505 	 8.500

						       	  Exercice

TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES EFFECTUÉES DANS DES  
CONDITIONS AUTRES QUE CELLES DU MARCHÉ

Mention de telles transactions, si elles sont significatives, y compris le montant et indication de la
nature des rapports avec la partie liée, ainsi que toute autre information sur les transactions qui
serait nécessaire pour obtenir une meilleure compréhension de la position financière de la
société.
En l’absence de critères légaux permettant d’inventorier les transactions avec des parties liées qui		  0
seraient conclues à des conditions autres que celles du 
marché, aucune information n’a pu être reprise dans l’état XVIIIbis.				    0

Déclaration relative aux comptes consolidés
Informations à compléter par les entreprises soumises aux dispositions du Code de sociétés relatives aux comptes consolidés

L’entreprise établit et publie des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion.
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I  é t a t  d e s  p e r s o n n e s  o c c u p é e s

2 .  A  l a  d a t e  d e  c l ô t u r e  d e  l ’ e x e r c i c e

Travailleurs inscrits au registre du personnel

	 Codes 	 1. Temps plein 	 2. Temps partiel 	 3. Total en
					     équivalents
				    temps plein

Nombre de travailleurs inscrits au  
registre du personnel 	 105 	 220 	 16 	 232,4

Par type de contrat de travail
	 - Contrat à durée indéterminée 	 110 	 190 	 14 	 201,1
	 - Contrat à durée déterminée 	 111 	 23 		  23
	 - �Contrat pour l’exécution d’un  

travail nettement défini 	 112 		  1 	 0,8
	 - Contrat de remplacement 	 113 	 7 	 1 	 7,5

Par sexe et niveau d’études
	 - Hommes 	 120 	 186 	 12 	 195,8
		  · de niveau primaire 	 1200 	 104 	 8 	 111,3
		  · de niveau secondaire 	 1201 	 66	  3 	 67,7
		  · �de niveau supérieur non  

universitaire 	 1202 	 5 	 1 	 5,8
		   de niveau universitaire 	 1203 	 11 		  11
	 - Femmes 	 121 	 34 	 4 	 36,6
		  · de niveau primaire 	 1210 	 4 		  4
		  · de niveau secondaire 	 1211 	 11 	 3 	 12,8
		  · �de niveau supérieur non  

universitaire 	 1212 	 16 		  16
		  ·de niveau universitaire 	 1213 	 3 	 1 	 3,8

Par catégorie professionnelle
	 - Personnel de direction 	 130
	 - Employés 	 134 	 58 	 8 	 63,4
	 - Ouvriers 	 132 	 162 	 8 	 169
	 - Autres 		  133

B i l a n  s o c i a l

	 Codes 	 1. Temps plein 	 2. Temps partiel 	 3. Total (T) ou total	 3P. Total (T) ou
			   	 total en	 total en
				    équivalents	 équivalents
				    temps plein	 temps plein
				    (ETP)	 (ETP)

	 (exercice) 	 (exercice)	 (exercice)	 (exercice)	 (exercice précendent)

Au cours de l’exercice et de
l’exercice précédent 

Nombre moyen de travailleurs 	 100 	 220,5 	 12,5 	 230,5 ETP 	 209,3 ETP

Nombre d’heures effectivement
prestées 	 101 	 337.478 	 13.210 	 350.688              T 	 318.259                     T

Frais de personnel 	 102 	 9.152.608 	 358.263 	 9.510.871           T 	 8.094.139                  T

Montant des avantages accordés 
en sus du salaire 	 103	  XXXXXXX 	 XXXXXXX 	                            T 	                                   T

C
h
a
p
it

re
 2

 L
e
s
 c

o
m

p
te

s
 a

n
n
u
e
ls



92

					     Codes 	 1. Personnel 	 2. Personnes
						      intérimaire 	 mises à la
							       disposition de
							       l’entreprise

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l’entreprise
Au cours de l’exercice
	 - Nombre moyen de personnes occupées 			   150 	 10,6
	 - Nombre d’heures effectivement prestées 			   151	  21.908
	 - Frais pour l’entreprise 			   152 	 396.633

					     Codes 	 1. Temps plein 	 2. Temps partiel	 Total en
								        équivalent
								        temps plein

Entrées
Nombre de travailleurs inscrits au 
registre du personnel au cours de l’exercice 	 205 	 65 	 2 	 66

Par type de contrat de travail
	 - Contrat à durée indéterminée 	 210 	 18 	 1 	 18,5
	 - Contrat à durée déterminée 	 211 	 15 		  15
	 - Contrat de remplacement 	 213 	 32	 1 	 32,5

Sorties
Nombre de travailleurs dont la date 
de fin de contrat a été inscrite au registre 
du personnel au cours de l’exercice 	 305 	 48 	 3 	 50,3

Par type de contrat de travail
	 - Contrat à durée indéterminée	 310 	 7 	 3 	 9,3
	 - Contrat à durée déterminée 	 311 	 11 		  11
	 - Contrat de remplacement 	 313 	 30 		  30

Par motif de fin de contrat
	 - Pension 	 340 	 2 	 2 	 3,8
	 - Licenciement 	 342 	 3 		  3
	 - Autre motif 	 343 	 43 	 1 	 43,5

L e s  c o m p t e s  a n n u e l s

3  T a b l e a u  d e s  m o u v e m e n t s  d u  p e r s o n n e l  a u 
c o u r s  d e  l ’ e x e r c i c e

				    Codes 	 Homme	 Codes	 Femmes

Renseignements sur les formations pour les travailleurs au cours de l’exercice

Initiatives en matière de formation professionnelle initiale à charge de
l’employeur
	 Nombre de travailleurs concernés 	 5841 	 225	 5851	 17
	 Nombre d’heures de formation suivies 	 5842 	 918	 5852	 94
	 Coût net pour l’entreprise 	 5843 	 7152	 5853	 732
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Taux d’amortissement

				   1. Taux d’amortissements		  Méthode

A dater du 01/01/2003, il est fait application de la règle du prorata temporis.
La première anuuité d’amortissement est proratisée en fonction de la date d’acquisition du bien concerné.
Cette proratisation est faite en jours.

1) Frais d’étude 			   s/5ans (20%) 	 linéaire
	 - Hallembaye 2 			   s/5ans (20%) 	 linéaire
	 - T.D.F. s/15ans 			   (6,67%) 	 linéaire

2) Brevets, Concessions, licences 			   s/5ans (20%)	  linéaire

3) Droit de sous-superficie 			   s/20ans (5%) 	 linéaire

4) Constructions
	 - Génie Civil 			   s/20ans (5%) 	 linéaire
	 - Electromécanique 			   s/15ans (6,67%) 	 linéaire
	 - Hallembaye 1 			   s/6ans (15,67%) 	 linéaire
	 - T.D.F. 			   s/15ans (6,67%) 	 linéaire

5) Jeux Pédagogique 			   s/5ans (20%)	  linéaire

6) Installations Générales 			   s/5ans (20%)	  linéaire

7) Broyeur 			   s/5ans (20%) 	 linéaire

8) Matériel/Outillage 			   s/5ans (20%) 	 linéaire

9) Barges 			   s/15ans (20%) 	 linéaire

10) Conteneurs 			   s/5ans (20%) 	 linéaire

11) Bulles à verres
	 - neuves 			   s/7ans (14,29%) 	 linéaire
	 - Occasions 			   s/5 ans (20%) 	 linéaire

12) Matériel Informatique
	 - avant 2000 			   s/5ans (20%) 	 linéaire
	 - après 2000 			   s/3ans (33,33%) 	 linéaire

13) Conteneurs Recyparcs 			   s/5ans (20%) 	 linéaire

14) Mobilier 			   s/5ans (20%) 	 linéaire

15) Matériel Roulant
	 - Neuf 			   s/5ans (20%)	 linéaire
	 - Occasion 			   s/3ans (33,33%)	 linéaire

2. CRéANCES DOUTEUSES

En cas de non paiement du client :
1) pour cause de faillite : on pratique 100% de réduction de valeur

2) après 180 jours (6mois) : on pratique 50% de réduction de valeur
3) après 365 jours (1 an) : on pratique 100% de réduction de valeur

R è g l e s  d ’ é v a l u a t i o n
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3. STOCK

Le Stock GT est porté à l’actif au prix moyen pondéré.
Le Stock fait l’objet d’une réduction de valeur lorsque la valeur estimée de réalisation à la clôture de l’exercice est inférieure à la 
valeur comptable. Le Stock de sacs PMC 60l et 120l ainsi que les fûts à compost ne font pas l’objet d’une valorisation compte tenu 
de leur faible importance.

4. PROVISIONS

Les provisions constituées sont :

1) �Compte tenu de la législation régionale actuelle imposant au CET de classe 2 une très forte augmentation de la taxe d’enfouissement, 
les tonnages entrant risquent de chuter fortement.

Il y a dès lors été décidé de provisionner une perte sur la durée de l’exploitation restante basée sur les obligations contractuelles 
découlant de la cession de la gestion du CET à la filiale UVELIA. 
Ces pertes ont été actualisées sur base d’un taux annuel de 4%.

2) Une provision de réhabilitation du CET d’hallembaye 2 de 2,18 €/t sur les tonnages enfouis.

3) Une provision pour passif social à concurrence de 5% de la masse salariale brute ouvriers et employés.

4) Une provision pour pécule de vacances de 18,8% sur la masse salariale ouvriers et employés.

5) Une provision propre assureur de 0,1735 €/habitant calculé sur l’ensemble de la population des associés de notre intercommunale.

6) Une provision pour la taxe régionale sur le déversement des eaux usées basée sur le dernier enrôlement reçu.

7) �Une provision de taxes régionale calculée sur les tonnages entrés à l’incinérateur.
Le montant de cette taxe sur l’incinération de déchets non dangereux avec récupération de chaleur est fixé à 3€/tonne.

8) Une provision de taxes régionale calculée sur les tonnages entrés au C.E.T. à savoir :
- pour les déchets ménagers : 20,00 €/tonne
- pour les déchets non ménagers : 35,00 €/tonne
- pour les résidus de traitement par incinération : 12,50 €/tonne

5. Société interne

L’intervention des associés dans la perte concerne uniquement la société interne mise en place en 2008 dans le cadre du 
décloisonnement entre les intercommunales.
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Marché de collecte et traitement des plastiques agricoles 2009	 Gibelplast	 Procédure négociée  
		  avec consultation
Marché de démolition de l’extracteur et du transporteur	 Ote et Cie	 Procédure négociée 	
		  avec consultation
Marché de fourniture de 3 camionettes	 Renault Liège	 Procédure négociée 	
		  avec consultation
Marché de fourniture de bulles à verre	 WCS	 Appel d’offres général 	
		  avec pub européenne
Marché de fourniture de conteneurs	 AJK	 Appel d’offres général 	
		  avec pub nationale
Marché de fourniture de sacs OM dans le cadre de la 	 Ekipak	 Appel d’offres général 	
collecte en porte-à-porte		  avec pub européenne
Marché de fourniture de sacs PMC dans le cadre de la 	 Jemaco	 Procédure négociée 
collecte en porte-à-porte - Marché temporaire 		  avec consultation
Marché de fourniture de sacs PMC dans le cadre de la 	 Sphere	 Appel d’offres général 
collecte en porte-à-porte 2009/2011 		  avec pub européenne
Marché de fourniture des vêtements de travail 2009/2011	 Initial Textiles	 Appel d’offres général 	
		  avec pub nationale 
Marché de fourniture d’un logiciel GED	E ASI Business Solution	 Appel d’offres général 	
		  avec pub nationale
Marché de fourniture d’un logiciel pour la collecte en 	 NSI	 Appel d’offres général 
porte-à-porte		  avec pub européenne
Marché de fourniture d’un module de facturation directe	 Adehis	 Procédure négociée 	
		  avec fournisseur unique
Marché de fourniture d’un module de facturation directe	 Stesud	 Procédure négociée 	
		  avec fournisseur unique
Marché de traitement des concentrats du CET 	 Revatech	 Procédure négociée 
d’Hallembaye - Marché provisoire		  sur base d’urgence impérieuse
Marché de traitement des déchets verts - Lot 1	 Sede	 Adjudication publique 	
		  avec pub européenne
Marché de traitement des déchets verts - Lot 2	 Sede	 Adjudication publique 	
		  avec pub européenne
Marché de traitement des déchets verts - Lot 3	 Sodecom	 Adjudication publique 	
		  avec pub européenne
Marché de traitement des déchets verts - Lot 4	 Indaver	 Adjudication publique 	
		  avec pub européenne
Marché de traitement des excédents de déchets verts - 	 Sede	 Procédure négociée 
Marché de soudure Lot 1		  sur base d’urgence impérieuse
Marché de traitement des excédents de déchets verts - 	 Gabco-Sotraex AM	 Procédure négociée 
Marché de soudure Lot 2 + Lot 3		  sur base d’urgence impérieuse
Marché de traitement des organiques	 Gabco-Sotraex AM	 Avenant au marché de base
Marché de traitement des organiques	 Idelux-Assainissement	 Procédure négociée 
		  avec consultation
Marché de traitement du bois - 1 lot publique	 Deboico Recyclage	 Adjudication 
		  avec pub européenne
Marché de traitement du bois - 1 lot publique	 Sita Wallonie	 Adjudication 
		  avec pub européenne
Marché de traitement du bois - 6 lots publique 	 Filbois	 Adjudication 
		  avec pub européenne	
Marche de virtualisation du serveur avec consultation	 Sylis Belgium	 Procédure négociée 
		  avec consultation
Marché d’entretien des locaux administratifs	 Laurenty	 Adjudication publique 	
		  avec pub européenne	
Marché d’entretien des sanitaires 2009	 Bekavac SA	 Procédure négociée 
		  avec consultation
Marché d’organisation du 30e anniversaire	 Impact diffusion	 Procédure négociée 
		  avec consultation

L i s t e  d e s  a d j u d i c a t a i r e s
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R a p p o r t  d u  c o m m i s s a i r e
à l’assemblée générale des coopérateurs sur les comptes annuels pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2009

Liège, le 21 mai 2010

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mandat de 
commissaire. Ce rapport inclut notre opinion sur les comptes annuels ainsi que les mentions complémentaires requises.

 Attestation sans réserve des comptes annuels

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels de l’Association Intercommunale de Traitement des Déchets 
de la Région Liégeoise (Intradel) SCRL pour l’exercice clos le 31 décembre 2009, établis conformément au référentiel 
comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan s’élève à EUR 326.596.128 et dont le compte de résultats se 
solde par un bénéfice de l’exercice de EUR 270.454.

L’établissement des comptes annuels relève de la responsabilité du conseil d’administration. Cette responsabilité 
comprend la conception, la mise en place et le suivi d’un dispositif de contrôle interne relatif à l’établissement et à la 
présentation sincère de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes 
ou d’erreurs, le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées, ainsi que la détermination d’estimations 
comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué 
notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles 
qu’édictées par l’Institut des Reviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé 
et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en œuvre des procédures de contrôle en vue de 
recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les comptes annuels. Le choix 
de ces procédures relève de notre jugement, de même que l’évaluation du risque que les comptes annuels contiennent 
des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans le cadre de cette évaluation de 
risque, nous avons tenu compte du dispositif de contrôle interne en vigueur dans la société visant à l’établissement 
et à la présentation sincère des comptes annuels afin de définir les procédures de contrôle appropriées dans les 
circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de ce dispositif de contrôle interne. Nous 
avons également évalué le bien-fondé des règles d’évaluation et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la société, ainsi que la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Enfin, nous avons obtenu du 
conseil d’administration et des préposés de la société les explications et informations requises pour notre contrôle. 
Nous estimons que les éléments probants recueillis fournissent une base raisonnable à l’expression de notre opinion.

A notre avis, les comptes annuels clos le 31 décembre 2009 donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats de la société, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique.
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Association Intercommunale 
de traitement des déchets 
de la région liègeoise

Société Coopérative à Responsabilité Limitée
Association de Communes



 Mentions complémentaires

L’établissement et le contenu du rapport de gestion, ainsi que le respect par la société du Code des sociétés et des 
statuts, relèvent de la responsabilité du conseil d’administration.
 
Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport les mentions complémentaires suivantes qui ne sont pas de nature 
à modifier la portée de l’attestation des comptes annuels :

 �Le rapport de gestion traite des informations requises par la loi et concorde avec les comptes annuels. Toutefois, nous 
ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux risques et incertitudes auxquels la 
société est confrontée, ainsi que de sa situation, de son évolution prévisible ou de l’influence notable de certains 
faits sur son développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis ne présentent 
pas d’incohérences manifestes avec les informations dont nous avons connaissance dans le cadre de notre mandat.

 �Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables en Belgique.

 �Nous n’avons pas eu connaissance d’opérations conclues ou de décisions prises en violation des statuts ou du Code 
des sociétés. 

 �L’affectation des résultats proposée à l’assemblée générale est conforme aux dispositions légales et statutaires.

Le commissaire,
PricewaterhouseCoopers Reviseurs d’Entreprises SCCRL

Représentée par

Jean Fossion	 Patrick Mortroux
Réviseur d’Entreprises	 Réviseur d’Entreprises
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Conformément au Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, le Conseil fait rapport 
spécifique à l’Assemblée générale sur les décisions 
de prise de participation au capital de sociétés 
durant l’exercice sous revue.

En application de la décision de l’Assemblée 
générale du 18 juin 2007, le Conseil 

d’administration du 09.04.2009  a décidé 
de constituer la SA UVELIA avec les 

sociétés Van Gansewinkel et Sita.  
L’Intercommunale dispose d’une 

participation de 350.000,00 € 
représentant 70% du capital 

social.

Le Comité de direction 
du 26 mars 2009 a 

également décidé 
de participer à la 
recapitalisation 
de la SA 
S O W A F O R E 

proposée dans le 
rapport de reprise 

d’activités de 
cette dernière.  Un 

montant de 7.000,00 € 
a été libéré en date du 3 

juillet 2009.

Enfin, 25 parts détenues 
au sein du capital de la SCRL 

SIDECO ont été revendues à TRADECOLIEGE 
dans le cadre de la mise en place de l’unité TVA 
au niveau du groupe.  Cette cession a permis de 
dégager une plus-value de 7.394,02 €.

De sorte que, au 31 décembre 2009, les 
participations détenues par INTRADEL sont  
inscrites à son bilan pour un montant de 
2.030.946,44 € qui se ventile comme suit : 

R a p p o r t  s p é c i f i q u e  d u  C o n s e i l 
d ’ a d m i n i s t r a t i o n  à  l ’ A s s e m b l é e  g é n é r a l e

L e s  p r i s e s  d e  p a r t i c i p a t i o n s
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L e s  p r i s e s  d e  p a r t i c i p a t i o n s

Sociétés	 Parts sociales	 % du capital	 Montant souscrit	 Montant libéré
UVELIA S.A.	 350	 70,00	 350.000,00€	 350.000,00€
LIEGE-COMPOST S.A. 	 600 	 60,00 	 181.200,00 € 	 181.200,00 €
SITEL SCRL 	 20 000 	 54,42 	 495.787,05 € 	 495.787,05 €
ITRI SA 	 31 	 50,00 	 62.000,00 € 	 62.000,00 €
SIDECO SCRL 	 625 	 49,02 	 46.480,04 € 	 46.480,04 €
SITRAD SCRL 	 350 	 28,00 	 8.680,00 € 	 8.680,00 €
SOFIE SC-FS 	 31 	 25,83 	 6.200,00 € 	 6.200,00 €
RECYLIEGE SA 	 169 	 24,84 	 206.700,00 € 	 206.700,00 €
SOFICONSTRUCT SC-FS 	 25 	 14,29 	 6.250,00 € 	 6.250,00 €
RECYDEL SA 	 149 	 14,90 * 	 268.200,00 € 	 268.200,00 €
SOWAFORE SA 	 106 	 12,85 	 13.197,34 € 	 13.197,34 €
TERRANOVA SA 	 435 	 12,50 	 43.500,00 € 	 43.500,00 €
FILBOIS SCRL 	 82 	 10,47 	 2.141,87 € 	 2.141,87 €
AIDE SCRL 	 40 	 4,83 	 99.200,00 € 	 99.200,00 €
RECMA 	 2 	 3,42 	 2.756,20 € 	 2.756,20 €
SLF SCRL 	 1 000 	 0,13 	 297.472,23 € 	 297.472,23 €
CILE SCRL 	 399 	 0,07 	 99.750,00 € 	 99.750,00 €
Réduction de valeur 	 -	 -	 - 181.200,00 € 	 - 181.200,00 €
Créances en numéraire	 -	 - 	 22.631,71 € 	 22.631,71 €

TOTAL 			   2.030.946,44 € 	 2.030.946,44 €

* du capital A, le capital B ne donnant pas de droit de vote - sur l’ensemble du capital, 7,45%

Enfin, il y a lieu de noter qu’en application de sa décision de rationaliser ses participations, les 
sociétés LIÈGE COMPOST, ITRI et SOFICONSTRUCT ont été mises en liquidation. La société 
SITRAD, filiale interface qui assurait la gestion de notre ancienne unité de valorisation, est quand à 
elle arrivée à son terme, et a été mise en liquidation également. Ces liquidations n’étant à ce jour 
pas clôturées, elles apparaissent encore dans le présent rapport.
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Consolidation
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C o n s o l i d a t i o n

Le présent rapport est établi conformément aux dispositions du Code des Sociétés.  
Il concerne les comptes annuels consolidés établis au 31 décembre 2009.

1. Définition du périmètre de consolidation et choix des méthodes
Au 31 décembre 2009, les participations détenues par INTRADEL sont  inscrites à son bilan pour un 
montant de 2.030.946,44 € qui se ventile comme suit : 
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Sociétés	 Parts sociales	 % du capital	 Montant souscrit	 Montant libéré
UVELIA S.A.	 350	 70,00	 350.000,00€	 350.000,00€
LIEGE-COMPOST S.A. 	 600 	 60,00 	 181.200,00 € 	 181.200,00 €
SITEL SCRL 	 20 000 	 54,42 	 495.787,05 € 	 495.787,05 €
ITRI SA 	 31 	 50,00 	 62.000,00 € 	 62.000,00 €
SIDECO SCRL 	 625 	 49,02 	 46.480,04 € 	 46.480,04 €
SITRAD SCRL 	 350 	 28,00 	 8.680,00 € 	 8.680,00 €
RECYLIEGE SA 	 169 	 24,84 	 206.700,00 € 	 206.700,00 €
SOFIE SC-FS 	 31 	 25,83 	 6.200,00 € 	 6.200,00 €
SOFICONSTRUCT SC-FS 	 25 	 14,29 	 6.250,00 € 	 6.250,00 €
RECYDEL SA 	 149 	 14,90 * 	 268.200,00 € 	 268.200,00 €
SOWAFORE SA 	 106 	 12,85 	 13.197,34 € 	 13.197,34 €
TERRANOVA SA 	 435 	 12,50 	 43.500,00 € 	 43.500,00 €
FILBOIS SCRL 	 82 	 10,47 	 2.141,87 € 	 2.141,87 €
AIDE SCRL 	 40 	 4,83 	 99.200,00 € 	 99.200,00 €
RECMA 	 2 	 3,42 	 2.756,20 € 	 2.756,20 €
SLF SCRL 	 1 000 	 0,13 	 297.472,23 € 	 297.472,23 €
CILE SCRL 	 399 	 0,07 	 99.750,00 € 	 99.750,00 €
Réduction de valeur 	 -	 -	 - 181.200,00 € 	 - 181.200,00 €
Créances en numéraire	 -	 - 	 22.631,71 € 	 22.631,71 €

TOTAL 			   2.030.946,44 € 	 2.030.946,44 €

% Détenu	 Méthode 	 Descriptif

Strictement supérieur à 50%	 Intégration globale	 Les comptes de la filiale sont 	
		  cumulés avec ceux de la 		
		  maison mère.
Compris entre 20 % et 50 % 	 Intégration proportionnelle	 Les comptes de la filiale sont 
avec un nombre limité d’autres 		  cumulés avec ceux de la  
actionnaires avec qui les décisions 		  maison mère  
importantes doivent être prises		  proportionnellement. 
conjointement
Compris entre 20 % et 50 % 	 Mise en équivalence	 La participation est revalorisée 
 		  à hauteur de la quote-part 
		  détenue dans les capitaux 	
		  propres.
Inférieure à 20 %	 Pas de consolidation	 Néant.

La participation détenue au sein de la sa 
Uvelia n’a pas été intégrée dans le périmètre 
de consolidation étant donné que cette société 
n’arrêtera ses comptes qu’au 31 décembre 2010.
Le chiffre d’affaires hors groupe de cette société 
est évalué à 4.270.342 € tandis que le bénéfice 
hors groupe est de 84.296 €.

La participation détenue dans la sc-fs Soficonstruct 
a été mise en équivalence sur base des comptes 
2007.  Il n’a en effet pas été possible de disposer 
de comptes arrêtés au 31 décembre 2009, cette 
filiale étant actuellement en cours de liquidation.

Le calcul des pourcentages de contrôle permet 
d’une part de définir le périmètre de consolidation 
et d’autre part de choisir la méthode de 
consolidation. 

Le tableau ci-dessous résume les seuils de consolidation et les méthodes qui y sont associées.
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Le pourcentage de contrôle est déterminé en 
utilisant deux filtres :
 le pourcentage d’intérêts financiers,
 le pourcentage de décision au sein du C.A..

Sur base des critères précédemment définis, 
la consolidation se limite aux sociétés et aux 
méthodes suivantes :
 Liège Compost sa (intégration globale),
 Sideco scrl (intégration globale), 
 Sitel scrl (intégration globale),
 Itri sa (intégration proportionnelle), 
 Sitrad scrl (mise en équivalence),
 Recyliège sa (mise en équivalence),
 Sofie scrl-fs (mise en équivalence),
 Soficonstruct scrl-fs (mise en équivalence).

2. Comptes annuels consolidés
Au 31 décembre 2009, le total du bilan consolidé 
atteint 332.237.205 € contre 266.416.545 € en 
2008, tandis que les intérêts des tiers s’élèvent à 
1.044.257  € contre 1.100.691  € en 2009. Les 
réserves consolidées se montent à 16.897.371 € 
contre 10.476.917 € en 2008.
Le compte de résultats se solde par un bénéfice net 
de 4.743.492 € contre un bénéfice de 325.061 € 
en 2008. La quote-part dans le résultat des sociétés 
mises en équivalence est de 28.485 €.

3. �Commentaires sur l’évolution des résultats des 
société consolidés 

Les résultats de l’intercommunale ont été 
nettement influencés par l’annulation de la 
charge fiscale fictive calculée pour 2009 et pour 
les exercices précédents, induisant un produit de 
régularisation d’impôts de 4.275.829 €.
Au niveau des filiales, on notera les bons résultats 
enregistrés par Sideco, Sitel et SoFIE. Les résultats 
de Recyliège sont par contre en nette régression 
par rapport aux exercices précédents. Une perte 

de 29.336 € a été enregistrée sur 2009.
A l’exception de Sitrad, les résultats des filiales 
en liquidation, à savoir Itri, Liège compost et 
Soficonstruct sont évidemment déficitaires.

4. �Evènements survenus après la clôture de 
l’exercice

A notre connaissance, il n’existe aucun autre 
évènement important survenu après la clôture de 
l’exercice pouvant avoir une influence notable sur 
le développement ou les résultats du groupe.

5. Activités de recherche et développement
Les activités de recherche et développement sont 
menées au niveau de chaque métier exercé par le 
groupe sans pour autant faire l’objet de budgets 
spécifiques.

6. Opération non inscrite au bilan
Au niveau de la maison-mère, le lot 3 du marché 
d’emprunt destiné à la construction de la nouvelle 
unité de valorisation énergétique est financé à taux 
flottants. Une couverture de taux de type COLLAR 
a été souscrite auprès d’ING. Cette couverture 
consiste en un achat d’un CAP (4,62%) combinée 
à la vente d’un FLOOR (4,46%) Une ouverture 
de crédit de 15.000.000 € maximum nous à été 
accordée par ING dans le cadre de ce contrat de 
couverture de taux.

7. �Circonstances succeptibles d’avoir une 
influence notable sur le développement de 
l’ensemble consolidé

Aucune circonstance susceptible d’avoir une 
influence notable sur le développement de 
l’ensemble consolidés n’a été identifiée.

8. Risques et incertitudes
Aucun risque propre au groupe n’a été identifié.
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					     Codes	 Exercice	 Exercice précédent

ACTIFS IMMOBILISES			   20/28	 271.680.981	 213.878.334
I. Frais d’établissement (annexe VII)			   20	 0	 309

II. Immobilisations incorporelles (ann. VIII)			   21	 7.148.651	 4.228.604

III. Ecarts de consolidation positifs (ann. XII)			   9920	 0	 0

IV. Immobilisations corporelles (ann. IX)			   22/27	 262.820.428	 208.375.051
	 A. Terrains et constructions			   22	 250.450.702	 56.095.925
	 B. Installations, machines et outillage			   23	 11.775.487	 3.386.518
	 C. Mobilier et matériel roulant			   24	 284.039	 180.503
	 D. Location-financement et droits similaires			   25	 108.307	 132.042
	 E. Autres immobilisations corporelles			   26		
	 F. Immobilisations en cours et acomptes versés			   27	 201.893	 148.580.063

V. Immobilisations financières (ann. I à IV et X)			   28	 1.711.902	 1.274.369
	 A. Sociétés mises en équivalence			   9921	 477.520	 396.921
		  1. Participations			   99211	 477.520	 396.921
		  2. Créances			   99212		
	 B. Autres entreprises 			   284/8	 1.234.382	 877.448
		  1. Participations, actions et parts			   284	 1.176.341	 819.342
		  2. Créances			   285/8	 58.041	 58.106

ACTIFS CIRCULANTS			   29/58	 60.556.224	 52.538.212
VI. Créances à plus d’un an			   29	 0	 9.000
	 A. Créances commerciales			   290		
	 B. Autres créances			   291	 0	 9.000

VI. Stocks et commandes en cours d’exécution			   3	 465.357	 1.790.597
	 A. Stocks2			   30/36	 465.357	 1.790.597
		  1. Approvisionnements			   30/31	 465.357	 1.790.597
		  5. Immeubles destinés à la vente			   35	 0	 0

VIII. Créances à un an au plus			   40/41	 33.105.952	 29.145.941
	 A. Créances commerciales			   40	 22.032.346	 19.021.379
	 B. Autres créances			   41	 11.073.606	 10.124.562

IX. Placements de trésorerie 			   50/53	 3.912.248	 6.131.936
	 A. Actions propres			   50		
	 B. Autres placements			   51/53	 3.912.248	 6.131.936

X. Valeurs disponibles			   54/58	 19.506.541	 13.520.868

XI. Comptes de régularisation 			   490/1	 3.566.126	 1.939.871

	 TOTAL DE L’ACTIF	 20/58	 332.237.205	 266.416.545

C o n s o l i d a t i o n

B i l a n  c o n s o l i d é  a p r è s  r é p a r a t i o n
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					     Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

CAPITAUX PROPRES			   10/15	 51.179.148	 48.017.972
I. Capital			   10	 12.100.813	 12.100.813
	 A.	 Capital souscrit			   100	 12.100.813	 12.100.813
	 B. 	 Capital non appelé	 ( - )		  101		

IV.	 Réserves consolidées (ann. XI)	 ( + ) ( - )		  9910	 16.897.371	 10.476.917

V.	 Ecarts de consolidation négatifs(ann. XII) 			   9911	 353.687	 353.687

VI.	Ecarts de conversion	 ( + ) ( - )		  9912		

VII.	Subsides en capital			   15	 21.827.277	 25.086.555

INTERETS DE TIERS					   
VIII.	 Intérêts de tiers			   9913	 1.044.257	 1.100.691

PROVISIONS, IMPOTS DIFFERES ET
LATENCES FISCALES				    38.592.776	 32.013.600
IX. A. Provisons sur risques et charges			   160/5	 38.519.989	 31.898.118
		  3. Grosses réparations et gros entretien			   162	 1.695.184	 1.488.563
		  4. Autres risques et charges			   163/5	 36.824.805	 30.409.555
	 B. Impôts différés et latences fiscales (ann. VI, B)			   168	 72.787	 115.482

DETTES			   17/49	 241.421.024	 185.284.282
X. Dettes à plus d’un an (ann. XIII)			   17	 171.170.988	 130.523.489
	 A. Dettes financières			   170/4	 171.160.327	 130.512.827
		  1. Emprunts subordonnés			   170		
		  2. Emprunts obligataires non subordonnés			   171	 1.239.468	 1.487.361
		  3. Dettes de location-financement et assimilées			   172	 36.512	 82.238
		  4. Etablissements de crédit			   173	 169.884.347	 128.943.228
		  5. Autres emprunts			   174	 0	 0
	 D. Autres dettes			   178/9	 10.661	 10.661

XI. Dettes à un an au plus (ann. XIII)			   42/48	 59.175.706	 48.298.021
	 A.	 Dettes à plus d’un an échéant dans l’année			   42	 10.400.394	 2.375.319
	 C. Dettes commerciales			   44	 41.927.954	 26.632.260
		  1. Fournisseurs			   440/4	 41.927.954	 26.632.260
	 E. Dettes fiscales, salariales et sociales			   45	 3.978.203	 8.266.488
		  1. Impôts			   450/3	 458.130	 5.292.242
		  2. Rémunérations et charges sociales			   454/9	 3.520.073	 2.974.246
	 F. Autres dettes			   47/48	 2.869.155	 11.023.953

XII. Comptes de régularisation 			   492/3	 11.074.330	 6.462.773

TOTAL DU PASSIF			   10/49	 332.237.205	 266.416.545
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					     Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

I.	 Ventes et prestations			   70/74	 76.744.413	 70.247.894
	 A. Chiffres d’affaires (ann. XIV, A)			   70	 68.852.766	 66.212.244
	 B. �Variation des en-cours de fabrication,  

des produits finis et des commandes en cours d’exécution  
(augmentation +, réduction -)			   71		

	 C. Production immobilisée			   72		
	 D. Autres produits d’exploitation			   74	 7.891.648	 4.035.650

II. Coûts des ventes et prestations 	 ( - )		  60/64	 -75.477.777	 -72.944.820
	 A.	 Approvisionnements et marchandises			   60	 802.370	 859.608
		  1. Achats			   600/8	 656.146	 499.188
		  2. � Variation des stocks 

(augmentation -, réduction +)			   609	 146.224	 360.420
	 B. Services et bien divers			   61	 42.869.945	 40.000.398
	 C. Rémunérations, charges sociales et pensions (ann. XIV, B)		  62	 9.956.037	 8.892.770
	 D. �Amortissements et réductions de valeur sur frais 

d’établissement, sur immobilisations incorporelles  
et corporelles			   630	 11.691.026	 9.595.595

	 E. �Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en 
cours d’exécution et sur créances commerciales 
(dotations +, reprises - )			   631/4	 1.543.433	 1.144.326

	 F. �Provisions pour risques et charges 
(dotations +, utilisations et reprises - )			   635/7	 4.461.924	 8.294.563

	 G. Autres charges d’exploitation			   640/8	 4.153.043	 4.157.560
	 H. �Charges d’exploitation portées à l’actif au titre de frais 

de restructuration	 ( - )		  649	 0	 0
	 I. Amortissements sur écarts de consolidation positifs			   9960		

III. Bénéfice d’exploitation	 ( + )		  70/64	 1.266.636	
	 Perte d’exploitation	 ( - )		  64/70		  -2.696.926

IV. Produits financiers			   75	 3.644.588	 5.176.780
	 A. Produits des immobilisations financières			   750	 64.412	 73.006
	 B. Produits des actifs circulants			   751	 74.043	 666.429
	 C. Autres produits financiers			   752/9	 3.506.133	 4.437.345

V. Charges financières 	 ( - )		  65	 -4.472.249	 -1.224.658
	 A. Charges des dettes 			   650	 4.379.228	 1.147.998
	 B. Amortissements sur écarts de consolidation positifs			  9961	 0	 30.089
	 C. �Réduction de valeur sur actifs circulants autres que 

ceux visés sub. II. E (dotations + , reprises - )			   651		
	 D. Autres charges financières			   652/9	 93.021	 46.571

VI. Bénéfice courant avant impôts	 ( + )		  70/65	 438.975	 1.255.196
	 Perte courante avant impôts	 ( - )		  65/70

C o n s o l i d a t i o n

C o m p t e  d e  r é s u l t a t s  c o n s o l i d é s

(ventilation des résultats d’exploitation en fonction de leur nature)

1 Les résultats d’exploitation peuvent aussi être classés selon leur destination (en vertu de l’article 158, § 2 de l’arrêyé royal du 30 janvier 2001 portant exécution du 
Code des sociétés).										        
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					     Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

VII. Produits exceptionnels			   76	 11.407.590	 1.144.437
	 A. �Reprises d’amortissements et de réductions de valeur 

sur immobilisations incorporelles et corporelles			   760	 6.564	
	 B. Reprises d’amortissements sur écarts de consolidation		  9970	
	 C. Reprises de réductions de valeur sur immobilisations financières	 761	
	 D. Reprises de provisions pour risques et charges exceptionnels		  762		
	 E. Plus-values sur réalisation d’actifs immobilisés			   763	 12.394	 28.719
	 F. Autres produits exceptionnels (ann. XIV, C)			   764/9	 11.388.632	 1.115.718

VIII. Charges exceptionnelles	 ( - )		  66	 -11.239.643	 -860.422
	 A. �Amortissements et réductions de valeur exceptionnels 

sur frais d’établissement, sur immobilisations 
incorporelles et corporelles			   660	 195.900	 763.523

	 B. Amortissements exceptionnels sur écarts de consolidation positifs	 9962	
	 C. �Réductions de valeur sur immobilisations financières		  661	
	 D. �Provisions pour risques et charges exceptionnels 

(dotations +, utilisations -)			   662	 3.500.028	
	 E. Moins-values sur réalisation d’actifs immobilisés			   663	 4.571	 0
	 F. Autres charges exceptionnelles (ann. XIV, C)			   664/8	 7.539.144	 96.899
	 G. �Charges exceptionnelles portées à l’actif  

au titre de frais de restructuration	 ( - )		  669		
	 H. Prise en résultats d’écarts de consolidation négatifs	( - )		  9963		

IX. 	Bénéfice de l’exercice avant impôts	 ( + )		  70/66	 606.922	 1.539.210

	 Perte de l’exercice avant impôts	 ( - )		  66/70		

X.	 A. �Prélèvements sur les impôts différés  
et latences fiscales	 ( + )		  780	 25.780	 27.623

	 B. Transfert aux impôts différés et latences fiscales	 ( - )		  680		

XI. Impôts sur le résultat	 ( - ) ( + )		  67/77	 4.110.790	 -1.241.772
	 A. Impôts (ann. XIV, D)	 ( - )		  670/3	 -165.290	 -1.241.772
	 B.	 Régularisations d’impôts et reprises de provisions fiscales		  77	 4.276.480	 0

XII.	Bénéfice de l’exercice	 ( + )		  70/67	 4.743.492	 325.061

	 Perte de l’exercice	 ( - )		  67/70		

XIII. �Quote-part dans le résultat des sociétés  
mises en équivalence	 ( + ) ( - )		  9975	 28.485	 86.957

	 A. Résultats en bénéfice	 ( + )		  99751	 28.485	 86.957
	 B. Résultats en perte	 ( - )		  99651	 0	 0

XIV. �Bénéfice consolidé	 ( + )		  9976	 4.771.977	 412.018 
Perte consolidée	 ( - )		  9966		

	 A. Part des tiers	 ( + ) ( - )		  99761	 116.033	 145.510
	 B. Part du groupe	 ( + ) ( - )		  77962	 4.655.944	 266.508
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	 DÉNOMINATION adresse complète du SIÈGE et 	 Méthode utilisée	 Fraction du capital	 Variation du % de détention

	 pour les sociétés de droit belge mention 	 (G/P/E1/E2/E3/E4/E5)1 2 	 détenue3 (en %)	 du capital (par rapport 

	 du NUMÉRO de TVA ou du NUMÉRO NATIONAL			   à l’exercice précédent)4

LIEGE COMPOST s.a. 	 G 	 60
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0478-434-385

SIDECO s.c.r.l. 	 G 	 49,02	 -1,96
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0447-269-374

Sitel s.c.r.l. 	 G 	 54,42	 +4,11
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0465-964-343

Itri s.a. 	 P 	 50
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0859-776-029

Sitrad s.c.r.l. 	 E1 	 28
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0432-436-985

Recyliège s.a. 	 E1 	 24,84
Galerie de la Sauvenière 5 - 4000 Liège
TVA : BE 0455-473-297

So.f.i.e. s.c.r.l. 	 E1 	 25,83	 +1,42
Rue de la Forêt 153 - 4100 Seraing
TVA : BE 0476-625-633

Soficonstruct s.c.r.l.-f.s. 	 E1 	 14,29
Rue de la Forêt 153 - 4100 Seraing
TVA : BE 0874-090-061

1	 G.	 Consolidation globale	
	 P.	 Consolidation prportionnelle (avec mention, dans la première colonne, des éléments desquels résulte la direction conjointe)	
	 E1.	 Mise en équivalence d’une société associée (article 134, alinéa 1er, 3° de l’arrêté royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés)	
	 E2.	 Mise en équivalence d’une filiale de fait et dont l’inclusion dans la consolidation serait contraire au principe de l’image fidèle (article 108, § 1 de l’arrêté royal précité)	
	 E3.	� Mise en équivalence d’une filiale dont  les activités sont à ce point différentes que son inclusion serait contraire au principe de l’image fidèle (article 108, § 2 de l’arrêté royal 

précité)
	 E4.	� Mise en équivalence d’une filiale en liquidation, d’une filiale ayant renoncé à poursuivre ses activités, d’une filiale sans perspective de continuité des activités (article 109 de 

l’arrêté royal précité)	
	 E5.	� Mise en équivalence d’une filiale commune dont l’activité n’est pas étroitement intégrée dans l’activité de l’entreprise disposant du contrôle conjoint (article 134, alinéa 2 de 

l’arrêtéroyal précité).	
2	 Si une variation du pourcentage de détention du capital entraîne une modification de la méthode utilisée, la nouvelle méthode est suivie d’un astérisque.
3	� Fraction du capital détenue dans ces entreprises par les entreprises comprises dans la consolidation et par des personnes agissant en leur nom propre mais pour le compte de ces 

entreprises.
4	� Si la composition de l’ensemble consolidé a été, au cours de l’exercice, affectée de manière notable par des variations de ce pourcentage, des renseignements complémentaires sont 

fournis dans l’état V. (article 112 de l’arrêté royal précité).

A n n e x e  a u x  c o m p t e s  c o n s o l i d é s

I .  �L i s t e  d e s  f i l i a l e s  c o n s o l i d é e s  e t  d e s 
s o c i é t é s  m i s e s  e n  é q u i v a l e n c e
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I I .  L i s t e  d e s  f i l i a l e s  e x c l u s i v e s  e t  c o m m u n e s 
n o n  r e p r i s e s  ( e n  v e r t u  d e  l ’ a r t i c l e  1 0 7  d e  l ’ a r r ê t é  r o y a l  d u  3 0  j a n v i e r 

2 0 0 1  p o r t a n t  e x é c u t i o n  d u  C o d e  d e s  s o c i é t é s )  e t  d e s  s o c i é t é s 
a s s o c i é e s  n o n  m i s e s  e n  é q u i v a l e n c e  ( e n  v e r t u  d e 
l ’ a r t i c l e  1 5 7  d u  m ê m e  a r r ê t é ) .

	 DÉNOMINATION adresse complète du SIÈGE et 	 Méthode utilisée	 Fraction du capital	 Variation du % de détention

	 pour les sociétés de droit belge mention 	 (A, B, C, D ou E)1 	 détenue2 (en %)	 du capital (par rapport

	 du NUMéRO de TVA ou du NUMéRO NATIONAL			   à l’exercice précédent)1

Recydel s.a. 	 E 	 14,9
Rue du Wérihet, 72 - 4020 Liège
TVA : BE 0475-885-265

Sowafore s.a. 	 E 	 12,85	 + 4,55
Quai Louva, 21 - 4102 Ougrée
TVA : BE 0462-068-111

Filbois s.c.r.l. 	 E	  10,47
Quai d’Ougrée, 14 - 4102 Ougrée
TVA : BE 0466-767-958

Aide s.c.r.l. 	 E 	 4,83
Rue de la Digue, 25 - 4420 Saint-Nicolas
TVA : BE 0203-963-680

Recma s.c.r.l. 	 E 	 3,42
Rue de la Forêt, 153 - 4100 Seraing
TVA : BE 0458-336-876

SLF s.a. 		E	    0,13
Rue Louvrex, 109 - 4000 Liège
TVA : BE 0480-029-739

Cile s.c.r.l. 	 E	  0,07
Rue du Canal de l’Ourthe, 8 - 4031 Angleur
TVA : BE 0202-395-052

Terranova s.a. 	E  	 12,5
Rue de l’Ile Monsin, 80 - 4020 Liège
TVA : BE 0872-242-806

1	 Motif de l’exclusion à indiquer : 	
	 A.	 Filiale d’importance négligeable
	 B.	 Restrictions graves et durables affectant l’exercice effectif du pouvoir de contrôle sur la filiale ou l’utilisation par celle-ci de son patrimoine
	 C.	 Informations nécessaires à l’inclusion de la filiale dans la consolidation impossibles à obtenir sans frais disproportionnés ou sans délai injustifié
	 D.	 Actions ou parts détenues dans la filiale exclusivement en vue de leur cession ultérieure
	 E.	 Intérêts négligeable de la société associée au regard du principe de l’image fidèle.
	 La mise en œuvre d’exclusions (obligatoires oufacultatives) du périmètre implique des informations détaillées dans l’état V.	
2	� Fraction du capital détenue dans ces entreprises par les entreprises comprises dans la consolidation et par des personnes agissant en leur nom propre mais pour le compte de ces 

entreprises.	
3	� Si la composition de l’ensemble consolidé a été, au cours de l’exercice, affectée de manière notable par des variations de ce pourcentage, des renseignements complémentaires sont 

fournis dans l’état V. (article 112 de l’arrêté royal précité).	 C
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I I I  �S o c i é t é s  a u t r e s  q u e  l e s  f i l i a l e s  
e t  l e s  s o c i é t é s  a s s o c i é e s

I V  C o n s o r t i u m

Recydel s.a. 	 14,9 	 31/12/08 	 e 	 1 697 526 	 -2.479.417
Rue du Wérihet, 72 - 4020 Liège
TVA : BE 0475-885-265

Terranova s.a. 	 12,5 	 31/12/07 	 e 	 530 775 	 117 071
Rue de l’Ile Monsin, 80 - 4020 Liège
TVA : BE 0872-242-806

Filbois s.c.r.l. 	 10,47 	 31/12/08 	 e 	 1.309.325 	 300.853
Quai d’Ougrée, 14 - 4102 Ougrée
TVA : BE 0466-767-958

Ci-dessous sont reprises les sociétés, autres que celles visées aux états I et II de l’annexe, dans lesquelles les entreprises 
comprises dans la consolidation et celles laissées en dehors (au titre des articles 107 et 108 de l’arrêté royal du 30 
janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés) détiennent, soit elles-mêmes, soit par une personne agissant en 
son nom mais pour leur compte, un pourcentage du capital de 10% au moins. Ces informations peuvent être omises 
lorsqu’elles ne sont que d’un intérêt négligeable au regard du principe de l’image fidèle.

Identification des entreprises, membres du consortium avec pour chacune d’elles la liste des filiales, la méthode 
deconsolidation appliquée à chaque filiale de la fraction du capital détenue.

Fraction du capital
détenue1

(en %)

Dénomination, adresse 
complète du siège et pour 
les sociétés de droit belge, 
mention du numéro de TVA 
ou du numéro nationnal (+) ou (-)

Comptes
annuels

arrêtés le

Code
devise

Capitaux propres Résultats nets

Informations reprises des derniers comptes annuels2

1	 Fraction du capital détenue par les entreprises comprises dans la consolidation et celles laissées en dehors.
2	 Ces informations peuvent être omises lorsque la société concernée n’est pas tenue de rendre ces indications publiques.
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V  C r i t è r e s  d e  c o n s o l i d a t i o n  e t  m o d i f i c a t i o n s  d u 
p é r i m è t r e  d e  c o n s o l i d a t i o n

	 % Détenu 	 Méthode 	 Descriptif  	

	 Strictement supérieur à 50% 	 Intégration globale 	 Les comptes de la filiale sont cumulés 		
				    avec ceux de la maison mère

	 Compris entre 20% et 50% avec un nombre	 Intégration proportionnelle	 Les comptes de la filiale sont cumulés 		
	 limité d’autres actionnaires avec qui les			   avec ceux de la maison mère 		
	 décisions importantes doivent être prises			   proportionnellement 
	 conjointement

	 Compris entre 20% et 50% 	 Mise en équivalence 	 La participation est revalorisée à hauteur
					     de la quote-part détenue dans les capitaux
					     propres
	 Inférieur à 20% 	 Pas de consolidation 	 Néant

A. �Identification des critères qui président à la mise en oeuvre des méthodes de consolidation par intégration globale 
et proportionnelle et de la méthode de mise en équivalence ainsi que des cas, avec justification, où il est dérogé à 
ces critères (en vertu de l’article 165, I. de l’arrêté royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés).

Définition du périmètre de consolidation et choix des méthodes

Le calcul des pourcentages de contrôle permet d’une part de définir le périmètre de consolidation et d’autre part de 
choisir la méthode de consolidation. Le tableau ci-dessous résume les seuils de consolidation et les méthodes qui y 
sont associées.

Le pourcentage de contrôle est déterminé en utilisant deux filtres :
 le pourcentage d’intérêts financiers,
 le pourcentage de décision au sein du C.A.

B. Renseignements qui rendent significative la comparaison avec les comptes consolidés de l’année précédente si la 
composition de l’ensemble consolidé a subi au cours de l’exercice une modification notable (en vertu de l’article 112 
de l’arrêté royal précité).
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			   Taux AMORTIS		  Méthode

1) Frais d’études 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire
	 - Hallembaye 2 	 s/5 ans 	 (20%)	  linéaire
	 - T.D.F. 	 s/15 ans 	 (6,67%) 	 linéaire

2) Brevets, concessions, licences 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

3) Droit de sous-superficie 	 s/20 ans 	 (5%) 	 linéaire

4) Constructions
	 - Génie civil 	 s/20 ans 	 (5%) 	 linéaire
	 - electromécanique 	 s/15 ans 	 (6,67%) 	 linéaire
	 - Hallembaye 1 	 s/6 ans 	 (15,67%) 	 linéaire
	 - T.D.F. 	 s/15 ans 	 (6,67%) 	 linéaire
	 - Chaîne de tri automatique 	 s/7 ans 	 (14,28%) 	 linéaire

5) Jeux pédagogiques 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

6) Installations générales 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

7) Broyeur 		 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

8) Matériel/outillage 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

9) Barges 		  s/15 ans 	 (6,67%) 	 linéaire

10) Conteneurs 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

11) Bulles à verre
	 - Neuves	 s/7 ans 	 (14,28%) 	 linéaire
	 - Occasions 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

12) Matériel informatique 	 s/3 ans 	 (33,33%)
	 - Logiciel recyparcs 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

13) Conteneurs recyparcs 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

14) Mobilier 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

15) Matériel roulant
	 - Neuf 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire
	 - Occasion 	 s/3 ans 	 (33,33%) 	 linéaire

16) Autres immobilisations 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

17) Ecart de consolidation 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

V I  �R è g l e s  d ’ é v a l u a t i o n  e t  m é t h o d e s  d e  c a l c u l 
d e s  l a t e n c e s  f i s c a l e s

A. Relevé des critères ayant présidé à l’évaluation des différents postes des comptes consolidés, notamment les critères 
relatifs :
	 - �aux constitutions et aux ajustements de réductions de valeur et de provisions pour risques et charges ainsi 

qu’aux réévaluations(en vertu de l’article 165, VI.a. de l’arrêté royal du 30 janvier 2001portant exécution 
du Code des sociétés),

	 - �aux bases de conversion pour les montants qui sont ou qui, à l’origine, étaient exprimés dans une devise 
différente de celle dans laquelle les comptes consolidés sont libellés et pour les états comptables des filiales 
et des sociétés associées de droit étranger (en vertu de l’article 165, VI.b. de l’arrêté royal précité).

 Règles d’évaluation du groupe
Des règles communes d’évaluation ont été établies pour l’ensemble du groupe (amortissements, réductions de valeur).
Celles-ci regroupent l’ensemble des règles d’évaluation des filiales compte tenu de la spécificité des investissements 
réalisés par chacune d’entres elles.

 Amortissements
Il est fait application de la règle du «prorata temporis». La première annuité d’amortissement est proratisée en fonction 
de la date d’acquisition du bien concerné.
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						      Codes  	 Montants

B. �Impôts différés et latences fiscales
	 - �Ventilation de la rubrique 168 du passif				    168	 72.787 

	 · �Impôts différés (en vertu de l’article 76 de l’arrêté royal du 30 janvier 2001  
portant exécution du Code des sociétés)				    1681	 72.787

		  · Latences fiscales (en vertu de l’article 129 de l’arrêté royal précité)	 1682	

	 - �Explication détaillée des méthodes mises en œuvre pour la détermination des latences fiscales  
(méthode du report variable ou méthode du report fixe, …)

						      Codes 	 Montants

Valeur comptable nette au terme de l’exercice précédent				    8001	 309

Mutations de l’exercice :
	 · Nouveaux frais engagés				    8002	
	 · Amortissements			   ( - )	 8003	 -309
	 · Ecarts de conversion			   ( + ) ( - )	 9980	
	 · Autres			   ( + ) ( - )	 8004	

Valeur comptable nette au terme de l’exercice				    8005	 0
	 Dont : 
		  - �Frais de constitution et augmentation de capital,  

frais d’émission d’emprunts, primes de remboursement  
et autres frais d’établissement				    200/2	

		  - Frais de restructuration				    204	

 Réductions de valeur sur créances commerciales

En cas de non paiement du client :
	 1) pour cause de faillite : on pratique 100% de réduction de valeur
	 2) après 180 jours (6 mois) : on pratique 50% de réduction de valeur
	 3) après 365 jours (1 an) : on pratique 100% de réduction de valeur

 Ecarts de consolidation
Lors de la première intégration d’une société dans les comptes consolidés, lorsqu’un écart est constaté entre la valeur 
comptable de la participation et la valeur de la quote-part correspondante dans la situation nette du bilan. Cette 
différence est inscrite au bilan consolidé sous la rubrique «Ecarts de consolidation», à l’actif s’il est positif, au passif s’il 
est négatif. Les écarts de consolidation positifs font l’objet d’un amortissement linéaire réparti sur une durée de 5 ans.

V I I  �E t a t  d e s  f r a i s  d ’ é t a b l i s s e m e n t 
( r u b r i q u e  2 0  d e  l ’ a c t i f )
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V I I I  �E t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  i n c o r p o r e l l e s  
( r u b r i q u e  2 1  d e  l ’ a c t i f )

I X  �E t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  c o r p o r e l l e s  
( r u b r i q u e s  2 2  à  2 7  d e  l ’ a c t i f )

				    Codes 		  Frais de recherche 	 Concession, brevets
						      Et développement	 Licences, etc.

a)	 VALEUR D’ACQUISITION
	 Au terme de l’exercice précédent		  801		  12.052.310	 1.116.548
	 Mutations de l’exercice :					   
		  · Acquisitions, y compris la production immobilisée	 802		  3.513.281	
	 Au terme de l’exercice		  805		  15.565.591	 1.116.548

c)	 AMORTISSEMENTS ET REDUCTIONS DE VALEUR	
	 Au terme de l’exercice précédent		  806		  8.505.280	 434.974
	 Mutations de l’exercice :		
		  · Actés		  807		  540.711	 52.523
	 Au terme de l’exercice		  812		  9.045.991	 487.497

d)	 VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE	 813		  6.519.600	 629.051

				    Codes 	 1. Terrains et 	 2. Installations	 3.Mobilier et 
					     constructions	 machines et	 matériel 
						      outillage	 roulant 
					     (rubrique 22)	 (rubrique 23)	 (rubrique 24) 

	

a)	 VALEUR D’ACQUISITION
	 Au terme de l’exercice précédent		  815	 164.295.964	 16.301.547	 582.196
	 Mutations de l’exercice :
		  · �Acquisitions, y compris la production  

immobilisée		  816	 203.776.805	 10.232.512	 216.558
		  · Cessions et désaffectations   	 ( - )	 817		  -89.183	 -36.130
	 Au terme de l’exercice		  819	 368.072.769	 26.444.876	 762.624

b)	 PLUS-VALUES						    
	 Au terme de l’exercice précédent		  820			   4.770
	 Au terme de l’exercice		  825			   4.770

c)	 AMORTISSEMENTS ET REDUCTIONS DE VALEUR					   
	 Au terme de l’exercice précédent		  826	 108.200.039	 12.915.029	 401.693
	 Mutations de l’exercice :				  
		  · Actées		  827	 9.422.028	 1.754.360	 86.696
		  · Annulés à la suite de cessions désaffectations	 ( - )	 830			   -9.804
	 Au terme de l’exercice		  832	 117.622.067	 14.669.389	 478.585

d)	 VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME		

	 DE L’EXERCICE 	 (a)+(b)-(c) 	 833	 250.450.702	 11.775.487	 284.039
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				    Codes 	 4. Location 	 5. Autres	 6. Immobilisations 
	 	 	 	 	 financement et	 immobilisations	 en cours et 
					     droits similaires	 corporelles	 acomptes versées 
					     (rubrique 25)	 (rubrique 26)	 (rubrique 27) 

	

a)	 VALEUR D’ACQUISITION
	 Au terme de l’exercice précédent		  815	 347.409		  148.580.063
	 Mutations de l’exercice :			 
		  · �Acquisitions, y compris la production immobilisée	 816	 111.567		  59.346.259
		  · �Cessions et désaffectations	 ( - )	 817	 -111.566		  -207.724.429
	 Au terme de l’exercice		  819	 347.410		  201.893

c) Amortissements et réductions de valeur	
	 Au terme de l’exercice précédent		  826	 215.367
	 Mutations de l’exercice : 
		  - Actées		  827	 30.300
		  - Repris car excédentaires		  828	 - 6.564
	 Au terme de l’exercice	 832	 239.103

d)	� VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME  
DE L’EXERCICE 	 (a)+(b)-(c) 	 833	 108.307		  201.893

	 Dont
		  · �Terrains et constructions		  250	 201.893		

x  �E t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  f i n a n c i è r e s
( r u b r i q u e  2 8  d e  l ’ a c t i f )

	 Codes	 1.Sociétés mises	 2. Autres entreprises
		  en équivalence

1. Participations 			   (rubrique 99211)	 (rubrique 284)
a)	 VALEUR D’ACQUISITION		
	 Au terme de l’exercice précédent		  835	 227.830	 819.342
	 Mutations de l’exercice :					   
		  . Acquisitions		  836		  357.000
	 Au terme de l’exercice		  839	 227.830	 1.176.342

b)	 PLUS-VALUES
	 Au terme de l’exercice précédent		  840	 170.558	
	 Mutations de l’exercice :			 
		  . Actées		  841	 80.599	
	 Au terme de l’exercice		  845	 251.157	

c)	 REDUCTIONS DE VALEUR
	 Au terme de l’exercice précédent		  846	 1.467	
	 Au terme de l’exercice		  852	 1.467	

e)	 VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME 
	 DE L’EXERCICE	 (a)+(b)-(c)-(d)+/-(e)	 856	 477.520	 1.176.342

2. Créances			   (rubrique 283)	 (rubrique 285/8)
VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE	

PRECEDENT		  857		  58.106
	 Mutations de l’exercice :					   
		  . Additions		  858		  5.635
		  . Remboursements 	 ( - )	 859		  -5.700

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE		 864		  58.041
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X I I I  E t a t  d e s  d e t t e s  ( r u b r i q u e  1 7  e t  4 2 / 4 8  d u  p a s s i f )

	 Codes 	 1.échéant 	 2. Ayant plus d’un	 3.Ayant plus
		  dans l’année	 an mais 5 ans	 de 5 ans 
			   au plus à courir	 à courir 
		  (rubrique 42)	 (rubrique 17)	 (rubrique 17)

Dettes financières 	 880 	 10.400.394 	 51.034.849 	 120.125.478
2. Emprunts obligataires non subordonnés 	 882 		  500 000 	
3. Dettes de location-financement et assimilées 	 883 	 45.726	 36.512	 739.468
4. Établissements de crédit 	 884 	 10.354.688	 50.498.337	 119.386.010

Autres dettes	  890 		  10 661

Total	 891 	 10.400.394 	 51.045.510 	 120.125.478

b. Dettes (ou partie des dettes) 	garanties par des suretés réelles constituées ou irrevocablement promises sur les 
actifs des entreprises comprises dans la consolidation ( Comprises dans la rubriques 17 et 42/48 du passif)

	 Codes		  Exercice

Dettes financières 	 8922

4.établissement de crédit	 8962	 156.771.878	

Dettes fiscales, salariales et sociales 	 9022
1. Impôts 	 9032 	 5.677.432
2. Rémunérations et charges sociales	 9042	 3.520.073

Autre Dettes	 9052	 2.869.155

DETTES

C o n s o l i d a t i o n

xi   �E t a t  d e s  r é s e r v e s  c o n s o l i d é e s 
( r u b r i q u e  9 9 1 0  d u  p a s s i f )

		  Codes 	 Montants

Réserves consolidées au terme de l’exercice précédent 	 (+) (-) 	 99001 	 10.476.917
Mutations de l’exercice :
	 - Quote-part du groupe dans le résultat consolidé 	 (+) (-) 	 99002 	 6.420.454
	 - Autres variations 	 (+) (-) 	 99003 	  
	 (à ventiler pour les montants significatifs non attribués  
	 à la quote-part du groupe dans le résultat consolidé)

Réserves consolidées au terme  
de l’exercice 	 (+) (-) 	 99004 	 16.897.371

X I I  �E t a t  d e s  é c a r t s  d e  c o n s o l i d a t i o n  
e t  d e  m i s e  e n  é q u i v a l e n c e  
( r u b r i q u e  9 9 2 0  d e  l ’ a c t i f ,  r u b r i q u e  9 9 1 1  d u  p a s s i f )

	 Codes 	 écarts de consolidation 	 écarts de mise en équivalence
				    1.Positifs	 2.Négatifs	 3.Positifs	 4.Négatifs

Valeur comptable nette au terme 
de l’exercice précédent 	 9901 	 120.184 	 347 894 	 170 	 5 793
	 Mutations de l’exercice :
		  - Amortissements 	 9904 	 120.184 		  170
		  -  Autres variations	 9906	 0	 0	 0	 0

valeur comptable nette  
Au terme de l’exercice  	 9907	  0 	 347 894	  0 	 5 793

A. Ventilation des dettes à l’origine à 
plus d’un an, en fonction de leur durée 
résiduelle
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X I V  R é s u l t a t s

X I  D r o i t s  e t  e n g a g e m e n t  h o r s  b i l a n

			   Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

A. Chiffre D’AFFAIRES NET (rubrique 70 du compte de résultats)
	 A 1. �Ventilation, pour l’exercice et l’exercice précédent, par catégorie d’activité et par marché géographique à communiquer 

en annexe au document normalisé dans la mesure où, du point de vue de l’organisation de la vente des produits et de la 
prestation des services relevant des activités ordinaires de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, ces 
catégories et marchés diffèrent entre eux de façon considérable.

	 A 2. �Chiffre d’affaires agrégé du groupe en Belgique 
(rubrique 70 du compte de résultats) 	 9083 	 68.852.766	 66 212 244 	

B. EFFECTIF MOYEN DU PERSONNEL (en unités) ET FRAIS DE PERSONNEL
	 B 1 Entreprise consolidante et filiales consolidées par intégration globale

		  B 11. �Effectif moyen du personnel 	 90901 	 239	 229  
- Ouvriers 	 90911 	 180	 177 	 
- Employés 	 90921 	 59	 52 	

		  B 12. �Frais de personnel 
(rubrique 62 du compte de résultats) 
Rémunérations et charges sociales 	 99621 	 9.956.037	 8 892 770 	

		  B 13. �Effectif moyen du personnel en Belgique
occupé par les entreprises concernées 	 99081 	 233	 229 	

C. RéSULTATS EXCEPTIONNELS
	 C 1. �Ventilation des AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS  

(rubrique 764/9),s’ils sont importants
	 Clôture fonds de réserve 		  11.388.632	 0
	 Plus value sur cession parts 		  0	 36.154
	 Intérets UVELIA  2007		  0	 168.230
	 Prélèvement sur subsides INTRADEL 1		  0	 179.220
	 Détournement passé 2007				    0	 732.114

	 C2. Ventilation des AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES					   
	 	 (rubrique 664/8), si elles sont importantes					   
	 Régularisation suite contrôle TVA 		  1.186.569	 0
	 Liquidation Liege Compost 		  61.878	 0
	 Clôture fonds de réserve 		  6.290.697	 0
	 Régularisation projets pilote 		  0	 83.299
	 Réduction valeur sur créances commerciales 		  0	 13.600

D.	 IMPOTS SUR LE RESULTAT (rubrique 67/77)							     
	 D2. �Influence des résultats exceptionnels sur le montant des 

impôts sur le résultat de l’exercice	 99085		  96.537

			   Codes 	  	 Exercice	

A. 1 Garanties personnelles constituées ou irrévocablement 
promises par les entreprises comprises dans la consolidation 
pour sûreté de dettes ou d’engagement de tiers	 9149				   12.230.659
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C o n s o l i d a t i o n

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mandat 
de commissaire. Ce rapport inclut notre opinion sur les comptes consolidés ainsi que la mention complémentaire 
requise.

 Attestation sans réserve des comptes consolidés

Nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés de l’Association Intercommunale de Traitement des Déchets 
de la Région Liégeoise (Intradel) SCRL et de ses filiales (le « Groupe ») pour l’exercice clos le 31 décembre 2009, établis 
conformément au référentiel comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan s’élève à EUR 332.237.205 
et dont le compte de résultats consolidé se solde par un bénéfice de l’exercice, part du Groupe, de EUR 4.655.944.

L’établissement des comptes consolidés relève de la responsabilité du conseil d’administration. Cette responsabilité 
comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation 
sincère de comptes consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs ; le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées, ainsi que la détermination d’estimations 
comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué 
notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles 
qu’édictées par l’Institut des Reviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit 
organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas 
d’anomalies significatives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en œuvre des procédures de contrôle en vue de 
recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les comptes consolidés. Le 
choix de ces procédures relève de notre jugement, de même que l’évaluation du risque que les comptes consolidés 
contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans le cadre de cette 
évaluation de risque, nous avons tenu compte du contrôle interne en vigueur au sein du Groupe visant à l’établissement 
et à la présentation sincère des comptes consolidés afin de définir les procédures de contrôle appropriées dans les 
circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du Groupe. Nous avons 
également évalué le bien-fondé des règles d’évaluation et de consolidation et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par le Groupe, ainsi que la présentation des comptes consolidés dans leur ensemble. Enfin, nous 
avons obtenu du conseil d’administration et des préposés du Groupe les explications et informations requises pour 
notre contrôle. Nous estimons que les éléments probants recueillis fournissent une base raisonnable à l’expression 
de notre opinion.

A notre avis, les comptes consolidés clos le 31 décembre 2009 donnent une image fidèle du patrimoine, de la 
situation financière et des résultats du Groupe, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique.

R a p p o r t  d u  c o m m i s s a i r e
à l’assemblée générale des coopérateurs sur les comptes consolidés pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2009

Liège, le 21 mai 2010

Association Intercommunale 
de traitement des déchets 
de la région liègeoise

Société Coopérative à Responsabilité Limitée
Association de Communes
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 Mention complémentaire

L’établissement et le contenu du rapport de gestion sur les comptes consolidés relèvent de la responsabilité du conseil 
d’administration.
 
Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport la mention complémentaire suivante qui n’est pas de nature à 
modifier la portée de l’attestation des comptes consolidés :

 �Le rapport de gestion sur les comptes consolidés traite des informations requises par la loi et concorde avec les 
comptes consolidés. Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux 
risques et incertitudes auxquels le Groupe est confronté, ainsi que de sa situation, de son évolution prévisible ou 
de l’influence notable de certains faits sur son développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que 
les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérences manifestes avec les informations dont nous avons 
connaissance dans le cadre de notre mandat.

Le commissaire,
PricewaterhouseCoopers Reviseurs d’Entreprises SCCRL

Représentée par

Jean Fossion	 Patrick Mortroux
Réviseur d’Entreprises	 Réviseur d’Entreprises
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G l o s s a i r e

G l o s s a i r e

Biogaz :	� Gaz produit lors de la décomposition des déchets. Ce gaz est essentiellement constitué de 
méthane (CH4) et de gaz carbonique (CO2) et de traces de H2S.

B.R.F.	� Bois Raméal Fragmenté : branchages de feuillu broyés. Ce BRF est en test afin d’évaluer sa 
possible utilisation en couverture de sols agricoles (couche de plusieurs centimètres d’épaisseur) 
dans les techniques de préparation de sol sans labour.

C.E.T. :	 Centre d’Enfouissement Technique.
Concentrat :	 Résidu aqueux concentré constitué des matières contenues dans les lixiviats 
Déchet assimilé :	 Déchet qui, de par sa nature, peut être assimilé à un déchet ménager.
Déchet inerte :	� Déchet qui, de par ses caractéristiques physico-chimiques, ne peut à aucun moment 		

altérer les fonctions du sol, de l’air ou des eaux, ni porter atteinte à l’environnement 		
ou à la santé de l’homme.

Déchet inerté :	� Déchet traité de manière telle qu’il ne peut, dans des conditions de gestion déterminées, à aucun 
moment altérer les fonctions du sol, de l’air ou des eaux, ni porter atteinte à l’environnement ou 
à la santé de l’homme.

Déchet ménager :	� Déchet provenant de l’activité normale des ménages et les déchets y assimilés par l’AGW du 
10/7/ 1997 établissant un catalogue des déchets.

D.M.R.	 Déchet ménager résiduel, soit déchet ménager restant après retrait de toutes les 
	 fractions faisant l’objet d’une collecte séparée
Déchet ultime	� Déchet qui n’est plus susceptible d’être valorisé ou traité en vue de la réduction de son caractère 

polluant ou dangereux.
Déchet vert	 Déchet du jardin
D.E.E.E.	 Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques
D.I.B.	 Déchet industriel banal
Dioxine	 Molécule chimique qui se forme lors d’une combustion
DPR	 Déclaration de Politique Régionale du Gouvernement wallon de juillet 2009
D.S.M. 	 Déchets Spéciaux des Ménages
F.F.O.M. :	 Fraction fermentescible des ordures ménagères
F.O.P.P. :	 Fraction organique des ordures ménagères collectée en porte-à-porte
Lixiviats :	E aux qui ruissellent à travers les déchets et se chargent en polluants.
Mâchefers :	 Cendres provenant de l’incinération d’ordures ménagères. 
Passés de tri :	� Fraction lourde des ordures ménagères, qui, dans l’ancienne unité de valorisation énergétique, 

était séparée de la fraction légère à incinérer, appelée «fluff», et qui était enfouie en CET
Perméat :	 « Eau propre »  résultant de l’épuration des lixiviats par osmose inverse
P.M.C. :	 Bouteilles et flacons en plastique – Emballages métalliques – Cartons à boissons
REFIOM :	 Résidu d’Epuration des Fumées d’Incinération d’Ordures Ménagères
S.M.E. :	 Système de Management Environnemental
S.T.E.P. :	 STation d’EPuration
Tf :	� Taux de fréquence. «Il représente le nombre d’accidents mortels ou avec incapacité temporaire 

ou permanente par million d’heures prestées.  Il se calcule en multipliant le nombre d’accidents 
ayant entraîné au moins un jour d’incapacité temporaire de travail ou mortels par 1.000.000 
et en divisant le produit obtenu par le nombre d’heures d’exposition au risque d’accident du 
travail.» (Fonds des accidents du travail) 

Tg :	� Taux de gravité. Ce taux est le rapport entre le nombre de journées calendrier perdues multiplié 
par 1.000 et le nombre d’heures d’exposition au risque

Tgg :	� Taux de gravité global. «Le calcul de ce taux intègre non seulement la durée des incapacités 
temporaires de travail, mais également la somme des incapacités permanentes prévues et le 
nombre de décès convertis en nombre de journées d’incapacité forfaitaire.  Le taux de gravité 
global est le rapport entre la somme des jours d’incapacité temporaire de travail et des journées 
forfaitaires, multipliée par 1.000, et le nombre d’heures d’exposition au risque.» (Fonds des 
accidents du travail)

U.V.E. :	 Unité de Valorisation Energétique
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a n n u e l
2 0 0 9

Port  de Herstal
Pré Wigi  20

4040 Herstal

Tél.  :  04 240 74 74
Fax :  04 248 11 42

intradel@intradel .be
www.intradel .be
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